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Accord de coopération avec les Etats -Unis I 4ème révision de l'AVS LA SUISSE ET LE VOTE DES FEMMES 
concernant l'utilisation civile de l'énergie atomique 

exposé aux Autorités américai-
nes les besoins suisses en matiè-
re fissile et en informations 
techniques.  -- 

Au début de mai, une petite 
délégation dirigée par M. Zip-
fel, délégué du Conseil fédéral 
aux questions atomiques, a ap-
profondi ces contacts. Enfin, le 
Ministre de Suisse à Washing-
ton a mis au point et conclu 
l'accord par la voie diplomati-
que. 

L'essentiel de l'accord, conclu 
pour dix ans, se trouve dans le 
commmuniqué ,publié le 21 juin. 
Il s'agit d'un cadre dans lequel 
tes transactions devront être 
inscrites en détail de cas en cas. 
Les livraisons d'uranium enri-
chi auxquelles les Etats-Unis se 
sont engagés devraient, selon 
les estimations présentes, cou-
vrir les besoins en matière pre-
mière d'un programme d'énergie 
atomique de l'industrie suisse 
qui prévoirait jusqu'en 1965 la 
construction de réacteurs d'une 
capacité totale de plus de 100 
xnegaevatt. Même l'exploitation 

Swissair 
Le Conseil des Etats a approu-

vé après rapport de M. Despland 
(rad. Vaud), par 33 voix sans 
opposition, le crédit de 2.023.000 
francs demandé pour une parti-
cipation accrue de Ila Confédéra-
tion au capital-actions de la 
Swissair. 

Fièvre aphteuse 
M. Holestein, Conseiller fédé-

rai, a répondu ensuite à une in-
terpellation de M. Stoeckli (cons 
Argovie) concernant les cas de 
fièvre aphteuse qui se sont pro-
duits au mois de mai notamment 
à Schwyz et au Tessin, consécu-
tivement à un transport de porcs 
par chemin de fer de Bâle à 
Chiasso. Des cas-  furent ensuite 
signalés dans les cantons d'Ar-
govie, de Zurich, Lucerne et 
Zoug. usqu'ici ont été abattus 
1078 bovins, 827 porcs, 3 chèvres 
et 8 moutons. La question de l'in-
demnisation des propriétaires 
lésés est à l'étude et des mesures 
sont envisagées pour prévenir 
de tels accidents dans la mesure 
du possible à l'avenir. 

L'in.terpeeateur s'est eclairé 
partiellemnet satisfait de la ré-
ponse du, chef du Département 
de l'Economie publique. 

Postulats et décision 
En décembre dernier, M. Des-

pland ((rad. Vaud) avait déve- 

modestes. M. Holenstein, Con-
seiller fédéral, &ci répond au-
jourd'hui que la Confédération 
n'a pas la possibilité légale de 
donner suite à ce voeu, sur quoi 
M. Despland retire son postulat. 
En décembre dernier également, 
M. Moeckli (soc. Berne) invi-
tait le Conseil flédéral, par voie 
de postulat, à proposer aux 
Chambres des mesures en. fa-
vewr de la construction de loge-
ments de caractère social. M. 
Holestein, chef du Département 
de l'Economie publique, accepte 
le postulat pour étude. 

Sur rapport de M. Heer (dem. 
Glaris), la, Chambre accorde, 
par 27 voix sans opposition, la 
garantie fédérale à une disposi-
tion nouvelle de la constitution 
d'Appenze Rhodes-extérieures 
concernant la procédure électo-
rale et le droit d'initiative. 

Puis, par 32 voix sans oppo-
sition, sur rapport de M. Stuessi 
(Glaris), le Conseil des Etats 
décide à son tour de ne pas don-
ner suite à la plainte de M. 
Duttweiler contre M. Petitpier- 
re. 

Enfin, M. Von ,Moos (cons. 
Obwald) rapporte sur les tra-
vaux de la Conférence de conci-
liation qui s'est occupée du frein 
aux dépenses. Par 19 voie con-
tre 18, avec la i„toix prépondé-
rante du président, celle-ci s'est 
prononcée pour la solution du 
Conseil des Etats (10 et 2 mil-
lions). Par 26 voie contre 5, lie 
Conseil se rallie à cette solution. mondiale. 

Zurich -Paris en six heures 

Donnez 
la 
préférence 
à nos 
annoneiers 
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MM. Widmer (rad. Argovie) 
et Dueby (soc. Berne) dévelop-
pent le premier une interpella-
tion, le second un postulat qui 
traitent de l•allocation ordinaire 
de renchérissement versée aux 
anciens rentiers de la Caisse fé-
dérale d'Assurance. Cette alto- loppé un postullat préconisant cation a été réduite, du fait que des mesures propres à faciliter les intéressés touchent mainte- la conservation et la rénovation 
nant une rente transitoire d'A. 
V.S. Il conviendrait, disent les des immeu.bles anciens à loyers 

deux orateurs, de rapporter cet-
te réduction. M. Streuli, Chef du 
Département des Finances et 
des Douanes, répond que la ré-
duction est parfaitement justi-
fiée, et elle est conforme à la 
Loi. Cependant, le Conseil fédé-
ral a prévu pour cette année u-
ne atténuation de la mesure 
prise, raison paur laquelle 11e 
postulat Dueby- devient sans ob-
jet. M. Widmer n'est que par-
tiellement satisfait de la ré-
pense du chef du Département. 

Une information de presse, 
parue ces jours, me laisse rê-
veur. Les ifemmes Tunisien-
nes iront voter. Déjà, la fem-
me égyptienne a pu user de 
ce droit tout dernièrement et 
faire valoir sa personnalité 
grâce aux bulletins qu'elle a 
déposés dans l'urne. 

Chez nous, après plusieurs 
tentatives, nous en sommes 
toujours au même point; 
pourtant l'idée est en mar-
che et rien ne pourra l'arrê-
ter; la dernière votation dans 
le canton de Berne, qui est 
pourtant essentiellement a-
gricole, est dans ce domaine 
plus avancée que celles de Zu-
rich, Bêle ou Genève. Le Ju-
ra lui, a accordé à la femme 
suisse des droits égaux à 
ceux des hommes, et s'il for-
mait un canton, ce serait le 
premier en Suisse à libérer 
les femmes de la tutelle mas-
culine en droit politique, et 
de donner le bon exemple._ 

Quels sont les arguments 
que l'on avance, chez nous, 
pour refuser le droit de vote 
aux femmes ? 

L) Elles ne comprennent 
rien aux affaires publiques 
ou ne s'y intéressent pas. 

2.) La femme en votant 
porterait le trouble à la mai-
son. 

3.) La femme ne désire 
pas voter, ou exercer des 
droits politiques. 

4.) La place de la femnie 
est au foyer et non aux réu-
nions publiques. 

5.) La femme perdrait tou-
te sa féminité si elle prenait 
part aux batailles électorales. 

Quant aux autres argu-
ments, nous estimons qu'ils 
ne résistent pas à un exa-
men logique. Nous verrons 
simplement les quelques ré-
ponses que ces arguments 
trouvent dans le public suis-
se : 

L) Comment peut-on dire 
que les femmes ne compren-
nent rien aux affaires publi-
ques ? hélas, ne doit-on pas 
faire le même reproche aux 
hommes qui se désintéres-
sent de plus en plus de la 
chose publique; mais simple-
ment' à la maison, la femme 
prouve tous les jours ses ca-
pacités de directrice, d'orga-
nisatrice. En dehors de chez 
elle, les associations fémini-
nes, les unions des femmes 
universitaires, les écoles 
d'infirmières, écoles d'études 
sociales, hôpitaux et pendant 
la guerre que n'a-t-elle, pas 
fait, souvent beaucoup mieux 
que les hommes  1 

2.) La femme ayant le 
droit de vote, porterait le 
trouble à la maison. Là en-
core, le premier fautif serait 
l'homme, car le mariage ne 
lui a pas donné l'autorité à 
lui seul, mais a fait une as-
sociation de deux intelligen-
ces, deux volontés, deux con-
ceptions qui heureusement 
sont différentes l'une de l'au-
tre, et ce n'est que par le jeu 
des concessions réciproques 
des libres discussions, du 
respect des points de vue des 
uns et des autres, que l'en-
tente est possible, et certai-
nement c'est le cas de pres-
que tous les ménages ac-
tuels. D'autre part, ne cro-
yez-vous pas, Messieurs, que 
dans 99 ojo des cas, vous 
suivez, peut-être sans vous 
en rendre compte„-la ligne de 
conduite que vous inspire 
votre compagne I 

3.) La femme ne désire 
pas voter ou exercer des  

droits ,politiques. Ceci n'im-
plique pas que toutes les 
femmes ne veulent pas al-
ler aux urnes. Pourquoi re-
fusent-elles ? Peut-être le 
spectacle des batailles élec-
torales ne les incite pas à 
s'y rendre, car les hommes, 
il faut bien_ lé reconnaître, 
ne savent pas discerner tou-
jours de quel côté est la sa-
gesse. Il est beaucoup plus 
facile de laisser aux diri-
geants du parti, le soin de  , 
penser, de sorte qu'au mo-
ment décisif, il n'aura qu'à 
mettre un bulletin tout prêt 
dans l'urne, souvent il n'au-
ra vu dans l'application ds 
ce droit que le moyen poli-
tique de faire triompher son 
parti, sans voir que tout 
compte fait, il a vote contre 
son propre intérêt, et très 
souvent la femme, mère de 
famille, ou obligée de par sa 
condition sociale de défen-
dre ses intérêts sans être 
affiliée à un parti politique 
est a même de voir d'une 
façon beaucoup plus objecti-
ve les tenants et les abou-
tissants de certaines cuisi-
nes politiques ou de certains 
compromis qu'elle n'accep-
teraient pas 1 

4.) La place de la femme 
est au foyer. Evidemment, 
pour beaucoup, ceci est l'ar-
gument massue, l'épouvan-
tail que l'homme ajoute à la 
liste de son veto au droit de 
vote des femmes. Pourtant, 
l'argument ne tient pas de-
bout. Pour la femme qui 
s'occupe simplement de sa 
famille, qui ne travaille pas 
dehors, quelle puissance 
masculine peut-elle rempê-
cher de se rendre aux thés 
ou invitations de toutes sor-
tes dont est pleine notre -vie 
mondaine; qui peut l'empê-
cher de s'intéresser à une 
chose à laquelle nous nous 
cramponnons et que nous 
ne voulons pas partager ? 
Depuis. 40 ans déja, sur le 
plan du droit privés  la fem-
me jouit d'une égalité pres-
que complète avec l'homme. 
Pourquoi lui refuser ce mê-
me droit sur le plan du droit 
politique ? C'est un non 
sens, et pourtant, le nombre 
toujours plus grand de fem-
mes qui sont par les cir-
constances mêmes de la vie 
obligées d'assurer seules 
leur existence ne fait qu'aug-
menter. Elles payent les mê-
mes impôts que lés hommes, 
ont les mêmes charges en-
vers -l'Etat, et pouffant nous 
les tenons sous tutelle; c'est 
un anachronisme qu'une 
réelle démocratie se doit de 
faire disparaître, au plus tôt. 
Celles qui en plus des char-
ges familiales, travaillent au 
dehors, né sont-elles pas des 
mères de famille dévouées, 
ne dont-elles pas tout le tra-
vail de la maison, travail au-
quel les hommes ne s'astrei-
gnent que très rarement si-
non jamais ?• Si la place de 
la femme est au foyer, « et 
nous n'en disconvenons pas» 
pourquoi tant d'époux lais-
sent-ils leurs femmes tra-
vailler ? L'usine, le magasin, 
ou le bureau, peuvent être 
des endroits beaucoup plus 
dangereux pour la paix du 
foyer que la fréquentation 
d'une réunion politique qui 
n'est qu'une exception dans 
la vie ordinaire. 

5.) La femme perdrait sa 
féminité au contact des ba-
tailles électorales. Voilà en-
core un argument qui peut  

être retourné contre nous, 
car si nous sommes cour-
tois, corrects, la partie ad-
verse le sera aussi; mais, hé-
las  l  si nous pratiquons la 
politique à coups de poings, 
ou en employant des procé-
dés où celui _qui hurle le 
plus fort a raison, comme 
nous l'avons déjà constaté 
de nombreuses fois, ce n'est 
pas seulement la femme qui 
perdrait sa dignité. 

Il est certain que souvent 
les plus nobles causes ont 
de maladroits défenseurs, 
quelques féministes des 
deux sexes ne manquent pas 
de nous porter sur les nerfs; 
la justice et l'égalité ne sont 
pas toujours habilement évo-
qués. La femme privée de 
ses droits civiques n'est ni 
une martyre ni une victime, 
et ce n'est pas par galanterie 
que les hommes doivent lui 
accorder le droit de vote. 

(Lire la suite en page .9) 

Circulation routière 

La Conférence atomique in-
ternationale qui s'est tenue 
l'année dernière à Genève a 
montré que la recherche scienti-
fique dans ce nouveau domaine 
a atteint un degré qui met à 
portée de •main les applications 
industrielles de l'énergie atomi-
que. 

La conclusion d'un nouvel ac-
cord avec les Etats-Unis a sen-
siblement élargi la coopération 
ainsi amorcée l'été dernier. 

Les pourparlers sur la pré-
paration de cet accord, menés 
dans un esprit très amical, se 
sont étendus sur plusieurs mois. 
A la fin de février de cette an-
née, le président Eisenhower a 
annoncé que les Etats-Unis é-
taient prêts à mettre 20.000 ki-
los d'uranium enrichi à la dis-
position des besoins civils et à 
en livrer la moitié à l'étranger. 
Au début de cette année, le pro-
fesseur Scherrer, président de la 
Commision d'étude pour l'éner-
gie atomique, et M. Walter Bo-
veri, président de la S.A. Reac-
tor, avaient en qualité d'experts 

de M. Bodenmann (p.d.T. Bâle-
Ville) en faveur d'une augmen-
tation des rentes. Le Conseil fé-
déral a maintenant approuvé le 
projet de quatrième revision de 
l'A.V.S. et il appartiendra aux 
Chambres, en septembre et en 
décembre, d'en discuter les mo- 
dalités. 

M. Streuli, chef du Départe-
ment des Finances et des Dou-
anes, accepte pour étude un pos-
tu'at de M. Hauser (dem. Zu-
rich) qui. invite le Conseil fédé-
ral à prendre des mesures en 
vue de combler les lacunes de la 
loi sur l'alcool, le régime actuel 
des bouilleurs de cru et des com-
mettants bouilleurs de cru ne 
donnant pas satisfaction et con-
duisant à des abus nuisibles à la 
santé publique. En effet, en 
vingt ans, les quantités d'eau-
de-vie retenues en franchise 
d'impôt polir les besoins person-
nels des producteurs ont passé 
de 2.600.000 à 4 millions de li-
tres.  

raire, un autorail relie Zurich à 
la capitale française chaque jour. 
La machine, mise à disposition 
par les chemins de fer français, 
parcourt les 615 km. qui séparent 
les deux villes en six heures seu-
lement. La locomotrice et le Wa-
gon peuvent contenir 81 places 
assises de première classe. L'au-
torail quitte Zurich à 6 h. 44 et 

arrive à Paris à 12 h. 55. Le re-
tour s'effectue avec départ de 
Paris à 18 h. 20 et arrivée à Zu- 

rich à minu!t 29,  

tes pourront être allouées .de-, 
puis l'année 1958, et non plus 
depuis 1968 seulement. Les reit, 
tes de veuves et d'orphelins se-
ront aussi sensiblement aug-
mentées. 

Quant au point de départ du 
droit 'à lla rente de vieillesse, on 
prévoit d'abaisser. de 65 à 6S 
ans l'âge de la retraite des femr 
mes et de fixer au mois, et Man 
plus au semestre, le, moment où 
la rente de vieillesse est liqui-
dée. 

En faveur des travailleurs in-
dépendants, lie projet d'étendre 
le champ d'application de  •  t'é-
chelle dégressive des cotisations 
aux revenus annuels jusqu'à 
6.000 francs, au lieu de 4.800 
francs. 

Enfin, le projee eprévoit 	de 
mettre au bénéfice des rentes 
transitoires les Suisses à ré-
tranger qui font partie de /a 
génération dite transitoire et 
dont le revenu n'atteint pas cer-
taines limites. 

Ce projet de revision augmen-
tera les charges de l'A.V.S. en 
moyenne de 152 millions de fra 
par année, dont 95 pote cent 
profiteront aux rentiers. 

Il est prévu de donner effet 
à cette révision dès le 1er jan-
vier 1957. 

l'Office Suisse 
d'Expansion' Commerciale 

ment peu développés. Il vaut 
mieux, en effet, que le dévelop-
pement industriel de ces paye se 
fasse avec nous, plutôt que sans 
nous ou même contre nous. Tou-
tefois, les moyens économiques 
privés ne suffisent plus à eux 
seuls. On envisage déjà d'aug-
menter la garantie de la Confé-
dération aux risques d'exporta-
tion. 

L'exposition universelle 
de Zurich en 1958 

M. Staehlin, directeur -de l'O. 
S.E.C. (Zurich), a fourni des 
renseignements sur la participa-
tion de Suisse à l'exposition uni-
verselle de Zurich en 1958. Le 
bureau de l'O.S.E.C. a été char-
gé par les autorités, d'organiser 
la participation de notre pays à 
cettemanifestation. Un contrat a 
été déjà conclu pour l'emplace-
ment d'un pavillon central d'une 
superficie de 11.000 mètres car-
rés. On n'envisage pas de présen-
ter des stands de diverses entre-
prises, mais au contraire d'expo-
ser les produits de différents 
groupes. Il est probable que la 
Confédération financera la cons-
truction du pavillon suisse et son 
aménagement. 

if' 

pour lampes fluorescentes 

pour appareils électriques 

pour émetteurs 

Condensateurs Fribourg SIL 

Représentation pour l'Egypte: 

THE MIDDLE EAST TECHNICAL OFFICE 

15 rue Toussoun 
ALEXANDRIE 
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Le Conseil National a abordé 
la discussion des articles du nou-
veau projet de loi sur la circu-
lation routière. Les rapporteurs, 
MM. Guinand (rad. Genève) et 
Eggenberger (soc. Saint-Gall) 
ont tout d'abord donné quelques 
précisions sur le champ d'appli-
cation de la nouvelle lei, rele-
vant que celle-ci est avant tout 
appelée à régir la circulation 
sur la voie publique et qu'elle 
n'est pas applicable aux usagers 
tels que conducteurs d'attelages, 
cye:Istes et piétons Sur des rou-
tes non ouvertes au trafic au-
tomobile. 

M. Kaempfen (cons. Valais) 
a rompu une lance en faveur 
des routes à péage, lorsque cel-
les-ci sont construites par l'ini-
tiative privée et il se réserve de 
revenir sur la question plus 
tard, au cours des débats. 

A l'article 3, la Commission a 
introduit une disposition nouvel-
le donnant au Conseil fédéral le 
droit, après avoir entendu les 
cantons intéressés, de classer 
certaines routes comme auto-
strades ou autoroutes. MM. 
Kaempfen (cons. Valais) et Ga-
dient (dem. Grisons) ont estimé 
qu'une telle disposition porte 
atteinte aux droits souverains 
des cantons. M. Huber (soc. 
Saint-Gall) a expliqué la raison 
d'être de cette disposiion qui fut 
alors adoptée sans opposition. 

La plainte Duttweiler 

A l'ouverture de la séance 
MM. Renold (pays. Argovie) et 
1)4aspoli (cons. Tessin) rappor-
tent sur la plainte en responsa-
bilité déposée par M. Duttweiler 
contre M. Petitpierre, Conseiller 
fédéral. La commission qui s'est 
oescupée de cette affaire est ar-
rivée à la conclusion que tant 
pour des raisons de forme et 
de fond et aussi pour des con-
sidérations d'opportunité politi-
que, il ne convenait pas de don-
ner suite à la plainte. M. Petit-
pierre a admis avoir recouru à 
des e termes vigoureux » mais 
nécessaires, après les attaques 
dont il fut l'objet de la part de 
son antagoniste. I4, importait de 
rétablir la vérité. La Commission 
par 12 voix contre une, a esti-
mé que l'intérêt du parlement et 
du pays exigeait qu'une fin de 
non-recevoir soit opposée à la 
demande de M. Duttweiler. Ce 
dernier aurait eu la possibilité, 
conformément au réglement, de 
demander au Président d'infli-
ger un blâme au Chef du dépar-
tement politique. Il ne l' a pas 
fait ,parce qu'il avait aussi cons-
cience, à ce moment-là, d'avoir 
usé à l'égard du Conseil fédéral 
d'un langage dépassant les bor-
nes de la correction parlemen-
taire. M. Grendelmeier (ind. Zu-
rich) lit une déclaration de la 

Circulation routière 

majorité de son groupe, par la- avoir la compétence d'ouvrir cer-
qunelle connaisance est prise de taines routes aux véhicules d'une 
la décision de la majorité et largeur allant jusqu'à 2m 50. Il 
déplorant que celle-ci n'ait pas 
jugé utile de donner suite à une y a divergence également con- cernant le poids total maximum 
offre de conciliation de M. Dutt- des véhicules, la Chambre a ac-
weiler. cepté les propositions de la COM- 

Au vote, 141 députés contre 5 mission par 100 voix contre 35. 
indépendants approuvent les re- S'agissant du poids total des vé- 
commandations de la Commission hicules en pleine charge, le Con- 
Les .députés popistes, un socia- seil accepte les recommandations 
liste valaisan et trois indépen- de la majorité de la commision 
dants se sont abstenus. par 81 voix contre 48 qui vont 

aux recommandations de la mi- 
L'affaire doit encore être trai- norité de la commission qui dési-

tée par le Conseil des Etats. 	rait fixer des poids maxima plus 
élevés. 

Revision A.V.S. 
L'article 9 et l'article 9 bis 

M. Etter, Chef du Départe- sont alors approuvés dans let 
ment de l'Intérieur, accepte sans texte de la commission et la sé-
aucun engagement un postulatanee est levée. 

Le conseil national discute 
longuement de l'article 9 du 
projet de loi sur la circulation 
routière qui concerne la cons-
truction, l'équipement, les di-
mensions et le poids maximum 
en pleine charge des véhicules 
automobiles et de leurs remor-
ques. La commission préconise 
d'adopter une largeur maximum 
de 2ir, 30 pour tous les véhicu-
les, en accordant au Conseil fé-
déral la compétence d'ouvrir, 
d'entente avec les cantons inté-
ressés, certaines routes aux vé-
hicules d'une largeur allant jus-
qu'à 2m. 40. Plusieurs députés 
romands  •  MM. Grandjean (rad. 
Vaud), Clottu (Lib. -Neuchâtel) 
et Colliard (pays. Fribourg) re-
commandent le texte du Conseil 
fédéral qui dit simplement que 
la largeur maximum ne doit pas 
dépasser 2m 30, mais qu'il doit 

uptium de toutes les ressources 
hydrauliques non utilisées, en-
core en Suisse ne saurait préve-
nir d'une pénurie notable d'é-
nergie d'ici 10 à 115 ∎  ans. C'est 
dire l'importance pour la bran-
che électrique aussi que jaillisse 
une nouvelle source d'énergie. 
La Suisse peut acheter des Etats 
Unis l'uranium enrichi selon les 
possibilités d'utilisation civile du 
moment. 

Grâce à l'échange d'informa-
tions, l'économie suisse aura 
connaissance de développements 
techniques qui n'auront pas été 
publiés jusqu'alors. Aussi bien 
le matériel fissile que les infor-
mations et l'appareillage livrés 
par les Etats-Unis ne pourront 
servir qu'à des fins civiles. Cet-
te condition, qui est expresse- 
ment fixée dans l'accord, vaut é-
galement pour les Etats-Unis. 
Ainsi, aucune partie au contrat 
ne peut en tirer avantage à des 
fins militaires. 

C'est la Confédération qui re-
çoit les livraisons et les infor-
inatitons américaine,. Le délé-
gué du Conseil fédéral aux ques- 

  tions atomiques les transmettra 

I aux Universités et à l'économie 
privée conformément aux mesu-
res de contrôle et de sécurité 
qu'il aura établies. L'accord 
permettra cependant aussi des 
prises de contact direct entre 
savants suisses et américains 
dans le cadre des échanges d'in-
formations. 

On sait que des négociations 
se déroulent actuellement sur le 
pian international en vue de 
créer une agence atomique mon-
diale. Cette agnece introduirait 
un système international de 
contrôle de la matière fissile, a-
fin d'exclure que la matière fis-
sile attribuée au secteur civil 
soit distraite au profit' du sec-
teur militaire. Aussi l'Organisa-
tion européenne de coopération 
(économique à Paris (OECE) 
travaille à la création d'un or-
gane de contrôle. Comme l'a-
gence atomique mondiale, à la-
quelle la Suisse adhérera sans 
doute, n'existe pas encore, une 
solution transitoire a été trou-
vée dans un accord bilatéral de 
(contrôle aveu les Etats-Unis. 
Des organes suisses et améri-
cains exerceront en commun ee 
contrôle. Les contrôles visent ex-
clusivement à déterminer l'em-
placement du matériel], fissile. 
Ils n'auront lieu, là où se trou-
vera l'uranium enrichi, que dans 
les cas où la Suisse aura fait 
usage de la possibilité d'en a-
cheter. Les mesures de protec-
tion nécessaires sont prévues 
contre les radiations lors du 
transport et de l'emploi du, ma-
tériel fissile. Dans ce domaine 
aussi, la Suisse pourra bénéfi-
cier utilement des expériences a-
méricaines. On prévoit égale-
ment des emplacements spéciaux 
pour le combustible atomique 
qui n'est pas mis en oeuvre et 
pour les produits qui naissent 
de lui. Ces dépôts ne sont pas in-
portants seulement pour le con-
trôle, mais aussi pour l'hygiène 
publique. - 

L'accord sera soumis, du côté 
suisse, en septembre à l'appro-
bation des Chambres. 

Les Etats-Unis ont conclu a-
vec l'Australie et les Pays-Bas 
un accord identique dans ses 
principes. 

Les centres de recherches 
suisses sont parvenus à un 
point où, sans uranium enrichi 
et sans uranium 235 pur de l'or-
dre de grammes, ils ne peuvent 
plus travailler à plein. Il est 
nécessaire que l'industrie suis-
se se procure du matériel fissile 
pour pouvoir jeter les bases d'un 
programme d'énergie atomique 
et réunir les expériences techni-
ques intéressant la capacité de 
concurrence de gros secteurs de 
notre économie, tels que l'in-
dustrie des machines, la cons-
truction d'appareils et l'indus-
trie chimique. D'où l'importance 
de l'accord conclu avec les E-
tats-Unis. 

Le gouvernement suisse se 
propose de poursuivre ses efforts 
tendant à la coopération inter-
nationale dans le domaine ato-
mique et de collaborer active-
ment dans des organisations in-
ternationales telles que l'OECE 
et la future agence atomique 

Le Conseil fédéral a approuvé 
un message aux Chambres, priée 
senté par le Département de 
l'Intérieur, au sujet de la qua-
trième revision de II' A.V.S. Les 
points principaux >des proposi-
tions de revision portent sur 
l'augmentation des rentes ordi-
naires, l'avancement du point 
de départ de l'octroi des rentes 
de vieillesse et sur l'extension 
de l'échelle dégressive des cotisa-
tions pour les travailleurs indé-
pendants. 

En ce qui touche aux rentes 
ordinaires, les taux minimums 
seront augmentés de façon 'que 
ces rentes seront toujours su-
périeures aux rentes transitoi-
res, allouées gratuitement.• Il 
est en (outre prévu d'augmenter 
la part fixe de la rente et aussi 
la rente maximum qui sera ate 
teinte avec un revenu moyen du 
travail dé 15.000 francs au. lieu 
de 12.500. Les améliorations ap-
portées aux rentes se manifeste-
ront surtout dans les rentes ac-
tuellement en cours et dans tes 
rentes partielles, qui seront li-
quidées au cours de ces prochai-
nes années, puisque les années 
de cotisations des classes d'à-
ge ayant droit aux rentes par-
tielles seront comptées à double. 
De la sorte, les rentes compté- 

L'assemblée générale de l'Offi-
ce suisse d'expansion commercia-
le a eu lieu, à Zurich, sous la pré-
sidence de M. Edgar Primault. 

Notre situation 
sur le marché mondial 

M. Masnata, directeur de l'Of-
fice suisse d'expansion commer-
ciale, a constaté que l'avance ma-
nifestée par le commerce suisse 
durant la seconde période d'après-
guerre, s'était arrêtée et qu'il y a 
même eu perte de terrain. En Eu-
rope occidentale, la participation 
de la Suisse à l'ensemble des im-
portations européennes au cours 
de ces cinq dernières années, a 
été relativement bonne, tandis 
que sur le marché nord-américain 
l'Europe occidentale a dépassé en 
moyenne la Suisse. Mais le trafic 
commercial avec le Proche-
Orient, l'Asie et certains territoi-
res d'outre-mer appartenant a ux 
pays européens a compensé ce re-
cul dans une certaine mesure. 

La Suisse et les pays 
sous-développés 

L'OSEC participe également 
aux mesures résultant de l'enquê-
te menée par les autorités fédéra-
les sur la position de la Suisse sur 
les marchés des pays économique- 
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L'Eurcete\A... 
vkitez-en phis da pays 
sans aucun supplément ! 

43 grands centres d'Europe sont maintenant 
desservis directement par les avions de la KLM. 
Ce qui permet aux voy-ageues à destination de 

la France et de la plupart 
des pays d'Europe de faire 

un véritable tour du 
Continent pour le 

prix du billet alter -

retour seulement! 

tte/4e'  
Par exemple : L'aller. 
retour Caire.Paris permet 

de visiter jusqu'à neuf 

pays: Liban, Grèce, 

Turquie. Autriche, Suisse. 
Italie, Allemagne, 

Hollande et Belgique. 

j 

S'adresser aux agences 

de voyages reconnues ou 

à KLM, Le Caire: II Ch. 

Kasr et Nd, Tél. 27468; 
Alexandrie: 13 rue Sé-

sostris, Tél. 32840 

(R.C. 83949). 

te,as .oc:ftens COTA LIS 

KLM 

Préservez votre santé 

en buvant 

Les Eaux Osseuses 

N. SPATHIS 
La boisson saine et rafraîchissante 

par excellence 

mée en tout temps en une auto-

strade à double chaussée. Les 
plans généraux des routes condui-
sant de la frontière cantonale à 
Reichenau sont prêts, divers pro-
blèmes relatifs aux plans de cons-
truction des CFF et de l'usine é-
lectrique -ayant pu être résolus. 
Une commission d'experts est ac-
tuellement chargée par la ville de 
Coire de trouver une solution au 
problème du trafic dans la région 
de la capitale. 

SAINT-GALL 

  

GRAND CONSEIL 
TESSINOIS 

Le Grand Conseil tessinois a 
voté deux crédits pour les tra-
vaux routiers: soit un pour un 
premier contingent de travaux 
exécuté de 1928 à 1954, pour une 
somme de 8.723.00 francs, Pour 
une deuxième série exécutée en 
1955; la somme de 553.000 francs. 

Puis le Grand Conseil a repris 
l'examen de l'art. 9 de la nouvel-
le loi sur la chasse et a approuvé 
le nouveau texte présenté par le 
Conseil tf Etat. 

THURGOVIE 

 

    

     

GRAND CONSEIL 
THURGOVIEN 

Le Grand Conseil de Thurgo-
vie a décidé d'adhérer au concor-
dat pétrolier, qui groupe en outre 
les cantons de Zurich, Berne. So-
leure, Saint-Gall et Argovie, Cet-
te décision doit encore être sou-
mise au peuple. Le Grand conseil 
a beoté en outre l'achat de deux. 
pâturages dans le Valsertal (Gri-
sons), pour l'asile de Tobel, et a 
approuvé dans ce but un crédit 
de 60.000 francs. Il a enfin ap-
prouvé le rapport de gestion et 
les comptes des entreprises élec-
triques cantonales pour 1955. 

VOTATION COMMUNALE 
Les ;électeurs de la commune 

ont accepté par 1.561 oui contre 
1.045 non le projet de construc-
tion d'une grande salle de 800 

ZURICH 

  

    

     

MUNICIPALITES 
DE ZURICH 

Le Conseil municipal de Zu-
rich demande au Conseil commu-
nal un crédit de 4.420.000 francs 
pour la construction 'd'une école 
primaire. Il propose en outre de 
porter de 15.000 à 40.000 francs 
la contribution communale an-
nuelle à l'Université populaire,  . 

LES COMPTES 
DE WINTERTHOUR 

Les comptes ordinaires de la 
ville de Winterthour se soldent 
pour 1955 par un bénéfice de 37 
mille francs en chiffre rond, les 
recettes s'étant élevées à 34.894 
millions de francs. Dans les 
comptes extraordinaires, l'exécé-
dent de dépenses de 4.094 mil-
lions est compensé par des amor-
tissements pour 4.293 millions, de 
sorte que la dette non couverte 
diminue de 244.000 francs et se 
monte à 7.686 millions de francs. 

LE NOUVEAU DIREC1 	tUR 
DU THEATRE DE LA VILLE 

DE ZURICH 
Le Conseil d'administration du 

Théâtre S.A. a nommé comme 

Disir Moteurs pour I 
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pour- 

LE CAIRE 

Garage Antikhana (E. RACOPOULO) 
Rue Karim el Dawla - Tél. 42989 

ALEXANDRIE 

Immeuble SULZER 
Place Carducci - Tél. 23815 

R.C.C. 83919 
	

R.C.A. 10628 
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GASTROL SERVICE STATION 

Confiez votre voiture pour 

CHANGEMENT D'HUILE 

et GRAISSAGE au 

qui comprend 44 places, les invi- 
tés ont été salués au nom de cette 
compagnie par M. Ulrich Keller, 
directeur pour la Suisse romande 
de la Swissair, qui excusa M. 
Berchtold, président de la direc- 
tion, empêché. 

M. Hélas, secrétaire général, 
après s'être félicité de ce que les 
autorités aient tout mis en oeuvre 
pour faciliter le développement 
des communications aériennes en 
Suisse, montra que la Swissair a 
voulu rendre hommage à Genève 
en y présentant cet appareil qui 
constitue une amélioration consi- 
dérable par rapport à certain ty- 
pe d'avion utilisé jusqu'ici par la 
Compagnie. 

Swissair met en service cet été 
huit avions de ce nouveau type 
qui seront suivis au printemps 
prochain encore de trois unités 
semblables, 

En arrêtant son choix sur le 
Metropolitan, la Swissair a voulu 
rester dans sa ligne de  .  conduite 
en standardisant au mieux 
parc d'avions. 

P.T.T. 

DON D'UNE COLLECTION
DE TIMBRES DE LA POSTE 

AERIENNE 
Au mois de mars dernier, le 

Conseil fédéral avait décidé d'ac- 
cepter avec reconnaissance pour 
la Confédération le don d'une 
« collection de timbres suisses de 
la poste aérienne », propriété des 
époux Milton Weil, de Zurich. 
Cette collection d'une valeur de 
200.000 francs environ a été con- 
fiée à l'administration des P.T.T. 

La remise de cette collection a 
eu lieu au Musée des P.T.T. à 
Berne, où une partie contenant 
plusieurs pièces rares de grande 
valeur y sera exposée pendant 
quelques semaines. M. Ed. Weber 
directeur général des P.T.T. a re- 
mercié les donateurs. Les docu- 
ments et les timbres composant 
cette collection, a-t-il dit. ont une 
valeur culturelle et historique. 
Cette collection montre par exem- 
ple le développement méthodique 
des cartes postales aériennes suis- 
ses. Aujourd'hui, les lettres par- 
tant de Suisse peuvent étre ache- 
minées pratiquement vers tous les 
pays  du monde. par la voie, des 
airs, 

Le donateur, M. Milton Weil, 
a précisé de son côté que son ac- 

tendue sur quelque 45 ans. C'est 
sur son initiative qu'a été fondée 
en 1925 à Lucerne, l'Association 
suisse des collectionneurs de tim-
bres de la poste aérienne, qu'il a 
présidée pendant de longues an-
nées. 

Dans nos Cantons 

CEUX QUI S'EN VONT 
On annonce le décès à Aarau 

à l'âge de 74 ans de M. Auguste 
Deppeler, ,éditeur et directeur de 
« L'Aargauer Tagblatt ». Le dé-
funt, qui avait assumé la direction 
de ci journal en 1917, jouissait 
d'un grand prestige dans les mi-
lieux professionnels. 

BALE 

OCHIU DE NOUVEAU 
A BALE 

Le roumain Ochiu, condamné 
lors du procès de Berne, mais 
dont la peine était compensée par 
la préventive, avait été remis aux  

la frontière bâloise. Mais l'Alle-
magne a refusé de l'admettre sur 
son territoire; si bien qu'Ochiu se 
trouve à nouveau entre les mains 
de la police bâloise, jusqu'à ce 
que l'affaire ait été tirée au clair 
par des négociations entre la 
Suisse et l'Allemagne fédérale. 

BERNE 
..••■••■ 

LES VOTATIONS 
BERNOISES 

Cinq projets ont été soumis aux 
électeurs de la ville de Berne. Il 
convient de mentionner en parti-
culier l'octroi d'une allocation de 
6 % sur les traitements de base 
du personnel communal, ce qui 
nécessiterait une dépense annuelle 
de 2,3 millions de francs. Cette 
allocation serait versée avec effet 
rétroactif au 1er janvier 1956. 
Mais ce qui intéresse le plus ro-
pinion, c'est l'initiative concernant 
le clplacement de la gare princi-
pale à la Laupenstrasse. Un pro-
jet a en effet été établi en vue 
de construire la nouvelle gare sur 
l'emplacement actuel, le devis des 
travaux étant fixé à 80 millions 
de francs. Lés plans définitifs, 
qui sont le fruit d'une vingtaine 
d'années d'étude, sont maintenant 
établis et les travaux pourraient 
commencer l'année prochaine. Les 
auteurs de l'initiative, qui a...abou-_ 
ti, voudraient charger les autori-
tés communales de demander que 
la gare principale fut déplacée à 
la Laupenstrasse et d'établir à cet 
effet un plan d'ensemble. Le con-
seil municipal, dans un message 
adressé aux électeurs, leur deman-
de de repousser cette initiative. 
Même. si celle-ci était acceptée, la 
question de l'emplacement de la 
gare ne serait pas résolue. Si les 
CFF et le canton refusaient de 
déplacer les installations de la 
gare, la Municipalité, le Conseil 
municipal seraient libres de sou-
mettre une fois encore au peuple 
le projet de construction de la 
nouvelle gare sur l'ancien empla-
cement. 

EAUX DU JURA 
L'Association 	intercantonale 

pour la deuxième correction des 
Eaux du Jura a tenu sa premiè-
re assemblée ordinaire sous la 
présidence du Conseiller national 
Hans Mufle, d'Aarberg, initiateur 
et président et en présence des 
représentants des cinq Cantons 
intéressés: Fribourg, Vaud, Neu-
chatel, Berne et Soleure. Les par-
ticipants se sont tout d'abord ren-
dus avec le « Romandie » dans 
la région supérieure de la correc-
tion en partant de Morat. Lors 
de la, traversée du canal de la 
Broyem, Kellerhats, directeur des 
établissements pénitentiaires de 
Witztell, fit un exposé sur les 
causes et l'étendue des dommages 
provoqués par les inondations au 
domaine dé l'Etat bernois de 
Witzwil, tandis que M. Chavaz, 
vice-directeur du service fédéral 
des eaux, a pris la parole /ors de 
la traversée du canal de la Thie-
le, pour renseigner les partici-
pants sur les questions d'hydrolo-
gie 035 M. Niklaus, directeur des 
établissements de Saint Jean par-
la de la pénurie d'eau de cette ré-
gion des lacs jurassiens égaiement 
menacée. Au cours de l'assemblée 
générale tenue à Douanne,- la re-
quête de l'Association intercanto-
nale a été traitée sous la forme 
de motion, demandant la nomina-
tion d'une commission technique 
ou  de surveillance' intercantonale 
et la désignation d'un directeur du 
projet, puis plus tard des travaux. 
Les premiers crédits pour les tra-
vaux préparatoires ont été avan-
cés par le canton de Berne. Les 
frais seront partagés chaque an-
née entre lès cantons intéressés, 
selon un barème qui est déjà fixé. 

* * * 
Après la réponse positive du 

Conseil fédéral, et l'acceptation 
par les cantons intéressés des di-
vers points de la requête de l'As-
sociation intercantonale, la deu-
xième correction va entrer dans 
le domaine de la réalité. 

Après l'Assemblée, les partici-
pants ont poursuivi leur voyage 
en direction de Soleure, par le lac 
de Bienne, le canal de Nidau-Bu-
ren. A Soleure, les participants 
ont entendu des rapports d'ex-
perts sur les travaux qui seront 
faits dans le cadre de la future 
correction. 

A PROPOS D'UNE PLACE 
MILITAIRE DANS LES 

FRANCHES-MONTAGNES 
Le Comité d'action contre ré-

tablissement d'une place militaire 
aux Franches-Montagnes et dans 
la Courtine communique que M. 
Robert Bauder, président du gou-
vernement bernois, a reçu ft: bu-
reau du Comité. Le communiqué 
ajoute que M. Robert Bauder, 
qui a entendu un rapport complet 
précis et détaillé sur la situation 
et l'état d'esprit de la population, 
fera, immédiatement rapport au 
gouvernement. 

XXème CONGRES 
DE STENOGRAPHIE 

AIME PARIS 
Le vingtième Congrès de sté-

nographie Aimé Paris vient d'a-
voir lieu à Berne sous la prési-
dence d'honneur de M. Virgile 
Moine, Conseiller d'État et chef 
du Département cantonal de l'Ins-
truction publique. M. Robert 
Grosjean, Inspecteur fédéral de 
l'enseignement commercial, et M. 
Fritz GbIler,, professeur, délégué 
de la Société générale Stolze-
schrey l'honoraient de leur pré-
sence. 150 travaux ont été présen-
tés en français, 30 en allemand, 
20 en anglais, 8 en italien, 7 en 
espagnol et 44 en dactylographie. 

Mme Simone Perret, de Genè-
ve, est sortie première à la vitesse 
de 160 mots (288 syllabes) la mi-
nute. La première en allemand est 
Mlle Josiane Bourquin, de Bienne 
(160 syllabes). En anglais: Mlle 
Raymonde Thornai, de Lausanne 
(140 syllabes), en italien: Mlle 
Jacqueline Piraccini, de Bienne 
(160 syllabes) et en espagnol : 
Mlle Blanche Morier,. de Lausan-
ne (140 syllabes). 

En dactylographie. la  lauréate 
est .  Mlle Jeannine Deladoey, de 
Montreux. en catégorie profes-
sionnelle. à raison de 411 frappes 
à la minute. 

Mme Nadine Hugonnet, de 
Lausanne, s'est soumise à une• é-
preuve de professorat pour l'ob-
tention du brevet de capacité 
pour l'enseignement du système 
Aimé Paris en italien. Mine Hu-
gonnet possède maintenant les 
brevets de catoadie. en français, 
en allemand, en anglais et en ita-
lien. 

FRIBOURG 

L'INCENDIE DE MORAT 
C'est à quelque 250.000 francs 

que se montent les dégâts causés 
par le feu à la fabrique de tour-
ne-disques « Son Idéal », appar-
tenant à M. Max Urfer, de Neu-
châtel, au quartier de rive, à Mo-
rat (lac). Les pompiers de Mo-
rat, de Meyriez et de Bellechasse 
n'ont pas mis en action moins de 
10. lances. La toiture, les greniers 
et le ler étage ont été complète-
ment détruits. On croit à une im- - 

 prudence ou à  .  une défectuosité 
des installations électriques. La 
préfecture du lac et la surêté 
poursuivent leur enquête. 

LES RESULTATS 
DU SYMPOSIUM 

DU C.E.R.N. 
Le Symposium international 

sur les accélérateurs électronu-
cléaires, les techniques de détec-
tion et la physique des particules 
de haute énergie organisé par le 
C.E.R.N. à l'Institut de physique 
de Genève, mis à disposition des 
organisateurs par les Autorités 
genevoises et auquel participèrent 
des représentants d'une vingtaine 
de pays, a consacré la première 
semaine de ses travaux aux accé-
lérateurs de particules de haute 
énergie. Une cinquantaine de com-
munications ont été présentées 
traitant des principaux problèmes 
qui se posent dans la construction 
des accélérateurs modernes tels 
que aspects théoriques; étude des 
électro-aimants, système d'accélé-
rateur dadio-decteique, injection 
et éjection de particules, exploita-
tion des machines, etc. Les ca-
ractéristiques des grandes machi-
nes accélératrices actuellement en 

Le Conseil fédéral adresse à 
l'Assemblée fédérale un message 
sur la construction à Dubendorf 
de nouveaux bâtiments pour le 
laboratoire fédéral d'essais des 
matériaux et de recherches pour 
l'industrie, la construction et les 
Arts et Métiers, et demande un 
crédit d'ouvrage de 62.500.000 
troncs. 

Le message déclare notamment: 
le 15. mai 1953, nous adressions 
un message concernant l'achat 
de terrains, situés dans la com-
mune de Dubendorf, pour l'édifi-
cation de nouveaux bâtiments à 
l'usage du laboratoire fédéral 
d'essais des matériaux pour l'in-
dustrie, la construction et les Arts 
et Métiers. Les Chambres ont ou-
vert, le 18 juin 1953 les crédits 
sollicités pour cet achat et pour 
les travaux préparatoires -qui de-
vaient servir de base à l'élabo-
ration du projet définitif des sus-
dits bâtiments. Il s'agit mainte-
nant de leur construction. 

Le laboratoire n'a nullement 
dépassé les limites assignées par 
l'ordonnance à son domaine d'ac-
tivité. Il ne revendique pas de 

ADOPTION DU BUDGET 
DE L'O.I.T. POUR 1957 

La Conférence Internationale 
du Travail a adopté, le budget de 
l'O.I.T. pour 1957 ainsi que la ré-
partition des contributions entre 
les 76 Etats membres. Ce budget 
se monte à 7.617.708 dollars. (ce-
lui de 1956 avait été fixé à 
7.395 729 dollars). 

ASSOCIATION 
« PAYS DE GLARIS- 

.'  BLENIO » 
L'Association e Pays de Glaris-

Blenio » s'est réunie à Schivan-
den (Glaris) sous la présidence 
de M. A. Pini, Conseiller natio-
nal, et a approuVé le rapport de 
gestion et les comptes. Le Colo-
nel commandant de corps Frey a 
fait une conférence sur les pro-
blèmes militaires. L'Assemblée a 
voté la résolution suivante :. 

« L'Association Pays de Gla-
ris-Blenio » réunie sous la prési-
dence de M. Pini, Conseiller na-
tional, estime, après avoir enten-
du un exposé- du Colonel com-
mandant de corps Frey, que le 
programme fédéral de défense èt 
d'armement devrait également en-
glober l'aménagement de routes 
de montagnes d'importance straté-
gique. A cet égard, en 1938 déjà, 
le Conseil fédéral, le Conseil' Na-
tional et le Conseil des Etats, 
sanctionnés par une votation fé-
dérale, s'étaient déclares en fa-
veur d'une route sur le col du 
Kisten, reliant le pays de Glaris 
et rOberland grison et le Tessin, 
en vue d'une défense efficace des 
cantons des Grisons et du Tessin 
et pour combler les lacunes dans 
les communications routières en-
tre Sargans et l'Oberalp. 

L'Assemblée attend que les au-
torités compétentes prendront 
sans tarder les mesures nécessai-
res à cet égard ». 

CONSTRUCTIONS DE 
ROUTES AUX GRISONS 
Au cours de l'Assemblée an-

nuelle du Touring Club Suisse, 
section des Grisons qui s'est dé-
roulée, à Flims-Waldhaus, M. 
Abraham Sclunid, ingénieur en 
chef du canton des Grisons, a fait 
un exposé sur la situation actuel-
le_ et les projets de construction 
de routes dans le canton. D'im-
portants travaux de correction 
sont en cours en basse et haute 
Engadine, entre Kloasters et Da-
vos, entre Flims et Illanz, près de 
Soazza dans le Mesolcina et à 
l'entrée de la Viamala, où un 
tunnel de 650 m. de long vient 
d'être percé entre Thusis et Ron-
gellen. Dans le Bas-Praettigau, 
d'autres corrections de routes vont 
être entreprises. 

Dans le Rheintal de Coire, ont 
commencé les travaux de cons-
truction d'une autoroute de 7,5 m. 
de large qui pourra être transfos- 

monopole dans le domaine de 
l'essai des matériaux. L'Ecole 
polytechnique de l'Université de 
Lausanne dispose elle aussi, de-
puis 1918, d'un laboratoire d'es-
sai des matériaux, qui est ac-
tuellement en cours d'agrandis-
sement. Bien que de nombreuses 
entreprises procèdent de plus en 
plus elles-mêmes à des essais, 
parfois même sur une grande é-
chelle, le besoin subsiste dans 
notre économie de confier cer-
tains essais à des établissements 
spécialisés et indépendants. C'est 
là une nécessité vitale pour les 
petites et moyennes entreprises. 
De plus, comme certaines métho-
des d'essai modernes exigent un 
appareillage et un personnel 
considérables, il est dans l'inté-
rêt public que la Suisse dispose 
de laboratoires répondant aux 
plus hautes exigences techniques 
et capables aussi d'accumuler 
dans les délais utiles des expé-
riences concluantes, même dans 
les domaines les plus spécialisés 
de l'essai des matériaux. Ces 
considérations ont une importan-
ce particulière pour un petit pays 
oblige de mener une lutte serrée 
sur le marché international. 
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>'• &U PALAIS FEDEEAL 

LA PLAINTE 
DE M. DLITTWEILER 

CONTRE M. PETITPIERRE 
La commission spéciale du 

Conseil National chargée d'exa-
miner la suite à donner à la plain-
te de M. Duttweiler contre M. 
Petitpierre, Chef du Département 
politique fédéral, s'est réunie au 
Palais fédéral, sous la présidence 
de M. Renold (pays. Argovie). 
Après 2 heures de délibérations, 
elle a décidé par 12 voix contre 

de recommander au Conseil de 
ne pas donner suite à la demande 
du député indépendant. Elle a dé-
signé comme rapporteurs MM. 
Renold et Maspqli (cons. Tessin). 

LA VIE PINANCIE.RE 

    

L'avantage de ces accords pour 
/a Suisse réside dans le fait qu'ils 
permettront d'ici au 30 juin '1957, 
de réduire les crédits de la Con- 
fédération à l'Union de 41 mil- 
lions de francs au total, et de 
décharger le quota suisse de 164 
millions de francs. 

SWISSAIR 

ACCORDS FINANCIERS 
Dans le cadre de la reconduc-

tion de l'Union Européenne de 
Paiements (UEP), jusqu'au 30 
juin 1957, la Suisse a signé un 
nouvel accord avec l'Italie et a 
élargi l'arrangement existant avec 
le Royaume-Uni. Ces deux con-

ventions tiennent compte du fait 
qu'en cas de dissolution de l'U-
nion les créances bilatérales de la 
Suisse à l'égard de l'Italie et du 
Royaume-Uni, calculées selon les 
règles de liquidation, seront su-
périeures aux soldes non rembour-
sés résultant des accords de 1954. 

L'accord conclu avec l'Italie, le 
29 juin 1954, pour une durée de 
6 ans, porte sur 105 millions de 
francs en chiffre rond, dont 58 
millions ont déjà été remboursés 
au 30 juin 1956. La nouvelle con-
vention prévoit une somme addi-
tionnelle de 44 millions de francs: 
sur ce montant, l'Italie paiera im-
médiateMent 9 millions de francs 
en or ou en dollars, et les 35 mil-
lions restants sont consolidés pour 
une durée de 10 ans à partir du 

,  ler juillet 1956. 
En ce qui concerne le Royau-

me-Uni, l'accord du . 16 juillet 
1954 porte sur 109 millions de 
francs et les reinboursements ef-
fectués jusqu'au 30 juin 1956 s'é-
lèvent à 55 millions en chiffre 
rond. Le nouvel arrangement pré-
voit une augmentation du mon-
tant consolidé de 88 millions, dont 
9, millions seront remboursés im-
médiatement; en or ou en. dollars. 
La durée de consolidation reste 
pf4ee à. 6 ans comme dans rat-' 
tord de 1954. Par conséquent, letivité. de collectionneur s'était é- 
montant de 88 millions de francs, 
déduction faite du paiement de 9 
millions, sera remboursable en 4 
ans  à partir du ler juillet 1956. 

Comme jusqu'ici, les deux pays 
débiteurs ont la faculté d'effectuer 
des remboursementà anticipés. 

son 

LA PRESENATION A GENE- 
VE DU NOUVEL APPAREIL 
CONVAIR « METROPOLI- 
TAN » DE LA SWISSAIR 

La direction de la Swissair a 
convié des représentants des au- 
torités genevoises et des cantons 
romands, des représentants des 
organisations internationales à 
Genève, les directeurs des admi- 
nistrations fédérales à Genève, les 
milieux du commerce, des agences
de voyage et maisons de trans- 
port de France et de Suisse et les 
représentants de l'aéroport, au to- 
tal quelque 130 personnes, à par- 
ticiper, 'au vol de présentation du 
nouvel appareil de la Swissair, le 
« Convair Metropolitan ». 

Avant de participer aux trois 
vols effectués avec cet appareil autorités-  de police allemandes à 

ARGOVIE 

LA RESTAURATION 
DE L'ABBATIALE 

DE BELLELAY 
Le Comité des amis du Vieux-

Bellelay, formé de représentants 
des trois grandes associations ju-
rassiennes (Emulation, Pro-Jura 
et ADIJ) et présidé par M. Vir-
gile Moine, directeur de l'Instruc-
tion publique du canton de Ber-
ne, s'est réuni à Bellelay. Il a dé-
cidé de poursuivre la restauration 
de l'Abbatiale, grâce aux impor-
tantes subventions du canton, de 
la Confédération et de la SEVA. 
La rénovation de l'église deman-
dera trois années. Elle coûtera 
500 mille francs. 

Une première étape est sur le 
point d'être terminée. Le dallage 
du choeur est achevé. Il reste à 
remplacer, cette année encore, les 
deux grandes fenêtres de l'abside 
et à finir le dallage du choeur des 
moines. 

GENEVE 

Enfin, à l'unanimité, le Comité fonctionnement, ou en construction 
des amis du Vieux-Bellel y a pris ont été présentées d'une manière 
la décision suivante:  •  l'église ne détaillée.  •  Des principes entière-
sera pas affectée au culte d'une ment nouveaux ont été exposés, 
religion ou d'une autre. Elle sera dont la réalisation pratique per- 
uniquement 	restaurée en qualité. mettrait d'améliorer considérable- 
de monument historique. 	 ment les performances déjà spec- 

taculaires des accélérateurs ac-
tuels. 

Durant la deuxième semaine, 
ces délégués ont discuté des pro-
Cédés de détection ainsi que des 
techniques expérimentales et théo-
riques de la physique des particu-
les élémentaires. 

Les échanges de vues auxquels 
il a été ainsi procédé ont été ex-
trêmement fructueux et seront à 
n'en pas douter de bon augure 
pour les possibilités futures de 
collaboration internationale en 
physique. 

GLARIS 

GRISONS 

Laboratoire fédéral 
d'essais des matériaux 

Sont prévus : une halle dur gé-
nie civil, une halle des métaux, 
un bâtiment des moteurs, un bâ-
timent pour l'essai des bois, un 
bâtiment administratif, un entre-
pôt pour les matières combusti-
bles et autres produits dange-
reux, un bâtiment pour le con-
trôle des récipients à pression 
pour le transport des gaz,' un bâ-
timent des mesures sonores (bâ-
timent d'acoustique), un bâtiment 
des épreuves au feu, une centra-
le de chauffage, une cantine et 

un bâtiment de l'intendance. 

UN COURS 
SUR LES PROBLEMES 

DE PROTECTION CIVILE 
Dans le cadre des cours admi-

nistratifs qui sont donnés chaque 
année à l'Université commerciale 
de Saint-Gall, un cours de deux 
jours s'est ouvert sur les problè-
mes de protection civile. Il est 
suivi par quelque 150 élèves ve-
nus de toutes les régions du pays. 
Tous les problèmes pratiques, 
théoriques et juridiques concer-
nant la protection civile y sont 
traités dans divers exposés. 

GLISSEMENT DE TERRAIN 
A la suite des pluies persistan-

tes, un  glissement de terrain s'est 
produit sur la route de Teufen, à 
la frontière entre Saint-Gall et 
Appenzell Rhodes Extérieures. La 
ligne du Saint-Gall - Gais - Ap-
penzell a été recouverte sur une 
longueur de 20 mètres par plu-
sieurs  mètres de terre et de pier-
res. Le trafic a été assumé par 
autocars pendant plusieurs jours. 
La circulation  automobile était 
détournée par Speicher. 

TESSIN 

   

places. La commune y participera 
par un versement â fonds perdu 
de 500.000 francs, ùn prêt à inté-

rêt différé de 200.000 francs ei 
un versement au capital-actions 
de 100.000 francs. 

AUGMENTATIONS 
DE SALAIRES  • 

A FRAUENFb.LD 
Le Conseil communal de Fra-

enfeld a approuvé le projet du 
Conseil de ville concernant la re-
vision du barème des salaires. 
Par conséquent,'  les traitements 
des fonctionnaires communale, 
sont augmentés de 10 à 11 pou. 
cent. L'allocation de vie chère  d. 
10 pour cent est maintenue. L'al-
location de ménage passe de 180 
à 400 francs et l'allocation de fa-
mille de 140 à 200 francs. Le 
nouveau règlement,- qui est entré 
en vigueur le 1er Juillet, repré-
sente une nouvelle charge annuel-
le de 125.000 francs pour la com-
mune. 

LA RECOLTE DE FRAISES 
AU VALAIS 

La récolte de fraises a commen-
cé. Alors que la récolte de fraises 

 valaisainnes atteignit l'an passe. 
5,8 millions de kilos, elle ne peut 
être estimée pour 1956, selon le 
Service romand d'Informations 
agricoles, à guère plus de 3 à 3,5 
millions de kilos. Cette raréfac-
tion de l'offre, consécutive au gel 
se produit également dans les 
pays concurrents. Les produc-
teurs valaisans n'en ont pas moins 
tenu à maintenir à 1 [r. 35, com-
me l'an passé, le prix qui leur est 
versé. Ils ont estimé que la loi 
sur l'agriculture ne doit pas jouer 
à  .  sens unique. Si les mesures 
prévues  par celle-ci doivent viser 
à assurer -à l'agriculture des prix 
couvrant les frais moyens de pro-
dudjion d'une période décennale, 
il va sans dire que ces mêmes prix 
ne doivent pas monter en flèche 
aussitôt que la demande est supé-
rieure à l'offre. Les organisations 
de producteurs enfin ont décidé 
que le nom de celui qui livre les 
fraises doit être marqué „sur les 
paniers. Aussi, ajoute Tà S.R•I.A., 
c'est, un fruit de belle qualité et 
parfaitement trié qui arrive au 
centre de ramassage. 

VALAIS 

nouveau directeur_ du Théâtre de 

ta ville de Zurich M. Karl Heinz 
Krahl, chef régisseur à l' Opéra  

 ue Kiel. M. M'ah!, qui entrera en 
jonctions, le' premier août 1956, 

.succède à M. Hans Zimmermann 
qui a démissionné depuis quelque 
.emps, mais qui continuera son 
activité en qualité de régisseur au 
Théâtre de Zurich, M. Krahl est 
né en 1909 à Kassel. Il a travail-
lé pendant de longues années 
comme régisseur dans divers théâ-
tres allemands. 

• 	 . 

'AU ZOO DE ZURICH 
La coopérative du jardin zoo-

logique à tenu son assemblée gé-
nérale annuelle. Le zoo.a pris un 
ueueloppement peioutssant Canne 
dernière. Le nombre des visiteurs 
a  dépassé pour la première fois 
largement le chiffre de 500.000 
La direction envisage de cons-
truire deux grands abris, l'un pour 
tes grands singes, l'aigre pour les 
hippopotames et les rhinocéros. 
Le coût des travaux est devisé à 
2 m illions de francs. D'autre part 
des réparations sont  .  nécessaires. 
Le parc des pingouins a pu. être 
aménagé grâce à un legs. Le zoo 
compte environ 1.600 à 1.700 ani-
maux. Les comptes du dernier 
exercice se soldent par un béné-
fice de 15.000 francs. 

LES VICTIMES 
DU « ZURIFAESCHT 

M. Landolt, maire de Zurich, a 
communiqué à la presse ce qui 
suit; Selon les renseignements 
donnés par le Chef de la police 
sanitaire, celle-ci a du intervenir 
à de nombreuses reprises lors du 
« Zurifaescht ». Un septuagenai-
re, malade du coeur, a eu une at-
taque et est décédé. Plusieurs per-
sonnes ont eu des faiblesses, une 
d'entre elles a du être conduite à 
r,hôpital, qu'elle a pu quitter le 
lendemain. Une femme est tombée 
dans un escalier, s'est fracturé la 
cheville, et devra effectuer un as-
sez long séjour à l'hôpital. Une 
personne a eu une foulure du 
pied; et une autre les côtes en-
foncées. Toutes deux ont été con-
duites  à leur domicile, Dans d'au-
tres cas, il s'agit de foulures bé-
nignes, de coupures, ou de fai-
blesses passagères. 

Le président de la Ville regret-
te vivement ces déplorables inci-
dents, dus à l'affluence imprévue, 
et exprime sa sympathie aux per-
sonnes touchées. 

UNE HLIASMTOENIRTEABLE 

La Cour suprême zurichoise  a 
condamné un employé de com-
merce de 26 ans à 20 mois de ré-
clusion, 10 francs d'amende et 
trois ans de perte des droits ci-
viques pour escroquerie, tentative 
d'escroquerie, faux et détourne-
ments pour des sommes attei-
gnant 23.000 francs. L'accusé, 
issu d'une respectable famille ber-
noise, et qu'une expertise psy-
chiatrique a déclaré légèrement 
irresponsable, n'avait pa pu faire 
des études comme ses frères. Il 
s'était alors mis en tète de deve-
nir pilote militaire et officier ins-
tructeur. Mais il ne fut pas reçu. 
et  se rendit alors en France, pré-
tendument pour y suivre des 
cours d'instruction pour pilotes, 
ce que ses moyens ne lui permet-
(aient pas. Il tenta alors sa chan-
ce en Hollande, où il pensait de-
venir pilote de la K.L.M. Pen-
dant tout ce temps, il vécut d'ex-
pédients, empruntant des sommes 
qu'il cautionnait au moyen de 
faux titres de banques suisses. 
Lorsqu'il rentrait au pays, il por-
tait un magnifique uniforme et ne 
descendait que dans des hôtels de 
première catégorie. 
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SERVICES DIVINS 

EGLISE PROTESTANTE  
D'ALEXANDRIE 

15, rue de la Poste 

DIMANCHE 15 JUILLET 

Pas de Culte ni de Catéchisme 
ni d'Ecole du Dimanche. 

RECEPTIONS 
Le Pasteur reçoit lbs mardi et 

vendredi, entre 10 h. et midi, au 
bureau de FEglise ou au Pres-
bytère sur rendez-vous. 

EGLISE EVANGELIQUE 
DU CAIRE 

98, Avenue Fouad fer. 

DIMANCHE 15 JUILLET 

Pas de culte. 

Réceptions au domicile pastoral 
les mardi et vendredi de 9 h. à 
11 h. 

EGLISE EVANGELIQUE 
ALLEMANDE 

DIMANCHE 15 JUILLET 

10 h. 30. — Culte en langue 
allemande présidé par M. le 
Pasteur DuBois d'Alexandrie. 

QUE VOIR 
CE SOIR? 

Cinémas 
à Alexandrie 

ALHAMBRA — Tél. 29054 — 
-  « Artists and Models » (Dean 

Martin, Jerry Lewis). — « The 
far horizons ,, (Charlton Hes-
ton). 

AMIR — Tél. 31332 — « Tales of 
Manhattan » (Charles Boyer, 
Rita Hayworth). 

METRO — Tél. 22850/22859 — 
« For ever Darling » (Lucilie 
Bail, James Mason, Desi Ar-

naz). 
MOHAMED ALY — Tél. 25108 — 

« Les roses rouges » 	« 
belle d'Athènes » (deux films 
grecs). 

ODEON — Tél. 71866 — « Noto-
rious » (Ingrid Bergmann, Ca-
ry Grant). — « The yellow to-
mahawk ». 

RADIO — Tél. 30282 — « The se-
cond greater sex » (Jeanne 
Crain, George Nader). 

RIALTO — Tél. 24694 — « Mister 
Roberts » (Henry Fonda, Wil-
liam Powell, James Cagney). 

RIO — Tél. 29038 — « La fortuna 
di essore donna » (Sophia Lo. 
ren, Charles Boyer, Marcello 
Mastroianni). 

ROYAL — Tél. 26329 — « The 
beachcomber » (Glynnis Johns; 
Robert Newton). 

STRAND — Tél. 22322 — « Rope 
of sand » (Burt Lancaster, Co-
rinne Calvet). 
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Dans nos SOCIÉTÉS  du CAIRE et d'ALEXANDRIE  
AU CAIRE 

CERCLE SUISSE DU CAIRE 

Fête Nationale du ler Août 
Tous les Suisses résidents ou de passage au Caire 

sont cordialement invités à participer à la manifestation 
de notre Fète Nationale qui aura lieu le 

Mercredi lei! Août dèa 19 h. 30 
19 h. 30 : Réunion amicale, apéritif avec musique récréa-

tive, bar-pergola. 

20 h. 15: 

Les participants sont instamment priés de s'annoncer 
au Cercle, tél. 80.6785 auprès de Ibrahim, au plus tard 
jusqu'au Mardi 2t1 Juillet. 

Les insignes sont en vente dès à présent à la Chan• 
cellerie de la Légation et le soir du ler. Août. 

Les voitures seront garées à l'extérieur du Cercle. 

Le Secrétaire. 

Ouverture de la cérémonie, feu traditionnel, 
cantique suisse, sonnerie des cloches du pays. 

21 h. 	Biner servi par la Maison GROPPL 
Allocution, du Président, M. J.L. Des Meules. 
Danse. 

Les personnes désirant dé-
jeuner au Cercle sont priées 
de s'adresser à l'avance, au 
Cercle, pour commander à 
la Carte ». 
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A ALEXANDRIE 
SOCIETE SUISSE D'ALEXANDRIE 

FETE NATIONALE DU ler AOUT 
fous les Suisses résidant ou' de passage à Alexan-

drie, ainsi que leurs familles, toutes les dames d'origine 
suisse, leurs maris, ainsi que leurs enfants mineurs, sont 
cordialement invités à la 

FETE NATIONALE 
qui aura lieu A CHATBY le 

MERCREDI ler AOUT 1956 
dès 6 heures de l'après-midi 

PROGRAMME: 

18 h. Thé pour les enfants. 
TIR avec distribution de beaux prix. 

19 h. 30 Feu traditionnel, chants et discours. 

20 11.45 Dîner. 

Taï 1110 personne désirant participer au dîner est priée 
di bien vouloir s'inscrire auprès de 

M. WEIBEL, Tél. 34862 

jusqu'au lundi 30 juillet 1954, â13 heures au plus tard 
et d'y retirer sa carte de participation. 

Les frais évalués à environ P.T. 75 par personne 
seront répartis entre les convives. 
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ENTREPRISE GENERALE 
DE M AT ERIEL ELECTRIQUE 

ET MECANIQUE 
BUREAU ET ATELIERS ELECTRO-TECHNIQUES 

MATERIEL ELECTRIQUE 
FOURNITURES et INSTALLATIONS 

Lampes et Plafonniers Fluorescents 

Réfrigérateurs — Moteurs — Aspirateurs 
Ventlateurs — Chauffe - Bains 

Appareils Electro - Ménagers 
Fris et Cab'es Armés et Isolés 

Tous genres de Matériel Electrique Etc... 

ALEXANDRIE 
	

LE CAIRE 
3 — F.. Place Ismail 
	

6. Rue Tewlick 
TéL 32920-32928-32929 (groupés) 

	
Tél. 53151 

,..oietaIRP06404.00•Whe%.W.ON.W.»%.0%.4.G.".0%,"• .-•■610%.""ette% 

     

 

relEL PUR 
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REMBRT 
El Hawaber Dakalieh 

S'adresser à: 

R.EINHART & C 
6, rue Adib 

ALEXANDRIE 

 

  

  

neMMIMMEMMILIEL.1!• 	  

  

    

01119309190 9011819941191:11111151999•1911111111111011111161991111111991 , 1 

ARTliTIX 

Toutes les bouteilles 

o' 	portent cette capsule. 
R. C. 6600" 

961901991299 N 13111 9966111à9991999109151111917311199919099159131111411911111 

Si4euricté d'abord Z 

ASSUREZ -VOUS A 

"LA EN  EV4s 
COMPAGNIE D'ASSURANCES SUR LA VIE 

Fondée à Genève en 1872 

CAPITAL ET _RESERVES : 
250 MILLIONS DE FRANCS SUISSES 

Directeur-  pour l'Orient,: 
A.M. DANTS11 Bsc. AIX 

21, Avenue Fouad fer, Le Caire 

« LA GENEVOISE » investit en Egyptt. !es réserves ctxtb 
assurances contractées dans ce pays. Sa fortune libre placet 
eu Suisse constitue une garantie supplémentaire. 

« LA GENEVOISE » accorde des prêts sur hypothèques 
d'Immeubles locatifs urbains à des conditions ilVillitaUeleef.. 
	 411.0.1.Me 
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I 	ALEXANDRIE I 

North African Shipping Co 1 63, Rue Nébi Daniel 171, Rue Moh. Farid 

S. G. OMM & Co. I 	Tél. 30050 	Tél. : 57682 - 58792  I  Tél. 2337 - PORT SAID 

Ainsi qu'à toutes les Agences de Voyages. 

Agents Généraux : 

Prochains départs d'ALEXANDRIE pour: 

Pour tous renseignements 

CHAMPIONNAT DE QUILLES 1956 
JOUE AU CAIRE les 23, 24 et 30 JUIN 

Coupe -Challenge du Cercle Suisse du Caire 

s'adresser à: 

LE CAIRE 

PORT-SAM : 
LIMASSOL 
BEYROUTH 

Vendredi 
à 4 h. p.m. 

vent tolérer de voir une seule 
dame assise seule dans son 
coin. Merci Jean de ton entrain. 

Après le dîner Mr. Zurn, Vi-
ce-Président du Cercle, adressa 
quelques aimables paroles aux 
présents, tout en excusant Mr. 
le Président DesMeules qui, la 
veille, à dû se déplacer à l'étran-
ger pour affaires. Il pria l'Ob-
mann Schott de bien vouloir 
donner connaissance des résul-
tats du Championnat 1956 et 
de distribuer les prix, 

Les 9 dames et 23 quilleurs 
choisirent chacun son prix. Les 
médailles offertes par le K.K.K. 
furent remises aux gagnants 
suivants : 

grande maîtrise : 
Schott pour 53 points 

grande maîtrise 
Zublin H. pour 51 points 

petite maîtrise : 
Leu pour 45 points 

petite maîtrise 
Giroud pour 45 points 

Nous avons eu grand plaisir 

(8 boules consécutives, dont les 

Ume 44/36/33 
7ème 43/31/31 
8ème 40 
9ème 39/37/34 

10ème 39/33/32/31 
11 ème 39/33/32/30 
12ème 39/32/31 
13ème 38/38/32 
14ème 38/34/34 
15ème 36/36/35 
16ème 35/32/31 
17ème 35/31/31 
18ème 33/31/29 
19ème 32 
20ème 31 
21 éme 30 

et ainsi de suite 

Schott W. gagne le plat d'argent et la mé-
daille de la grande maîtrise 

Zublin H. gagne le gobelet d'argent offert 
par le K.K.K. et, la médaille de 
la grande maîtrise 

Leu 	choisit un prix du riche Geben- 
tisch et reçoit la médaille de–  la 
petite maîtrise 

Giroud 	idem idem 
Marti Maurice doit se .contenter d'une bonne 

bouteille de Whisky 
Siegrist 	idem idem 
Pliiss 
Tanner Willy 
Bertoud G. 
Iff Franz 
Oppliger 
Zuttel 
Roussy J. J. 
Hassler 
Schaerli H. 
Zuern G. 
Moll 
Widrner W. 
Benoit 
Fuergler 
Peyer Robert 

4 premières dans le plein) 

C'est le vendredi 13 juillet, à 
partir de 20 h. et sous le patro-
nage de M. Mohamed Kamal El 
DI, gouverneur d'Alexandrie, 
que « La Marmite » donnera dans 
les jardins du « Méditerranée » 
et à « Romance » un cocktail 
prolongé au profit de ses oeuvres. 

Le Comité d'organisaion a pré-
vu, dans les jardins, des jeux 
amusants et nouveaux, tels que 
« smash it » (jeu de massacre de 
bouteilles), 	golf 	miniature 	et 
« honky tonk », en plus des jeux 
habituels. 

D'autre part, il compte aména-
ger un coin oriental (avec dan-
seuse et spécialités culinaires) et 
un bar cow-boy. 

« Romance » sera réservé à la 
danse, avec les' excellents Louca 
et son orchestre. 

On peut se procurer des billets 
auprès des dames du comité; 
quant aux tables on est prié de 
les réserver en téléphonant à la 
Direcon du Médilermanée » 
(62708). 

de constater que nos amis de 
la Légation de Suisse au Caire 
deviennent l'un après l'autre 
des e AS » qui heureusement 
pourront remplacer les pertes 
sensibles dues aux, départs des 
Klauser Fritz et Kuster. Nos 
sincères félicitations et Ma-
brouk pour ces bons renforts 
dans nos rangs. 

Après avoir remercié tous 
les participants et surtout les 
généreux donateurs qui nous 
ont aidés à garnir le Gaben-
tisch, Schott remercié notre a-
mi Rapp qui comme par le pas-
sé est toujours présent pour 
rendre service comme écrivain-
secrétaire. 

Pour terminer Schott, prési-
dent du K.K.K. remet une mé-
daille grand format à notre a-
mi et membre fondateur du K. 
K.K. Karl Klingler, qui va pro-
chainement quitter définitive-
ment l'Egypte pour rentrer 
au pays. Toute l'assistance o-
vationne l'honoré Vétéran. 

DAMES 
,ère 38/32 Mme Marti 
2ème 38/26 Mine Peyer Robert 
3ème 34/33 Mme Schott 
4ème 33 	Mme Iff Rita 
berne 31 	Mme Benoît 
6ème 27 	Mme Oppliger 
7ème 26 	Mme Leu 
8ème 24 	Mme Giroud 
9ème 15 	Mme Zuttel 

CERCLE SUISSE 
DU; CAIRE 

« Les Menus sont supprimés 
depuis le Dimanche ter 
Juillet 1956. 

PICONTREPOINT1 

Cocktail prolongé 

de la Marmite 

VENDREDI 13 JUILLET 

I La Suisse et le vote des femmes 
(Suite de la page 1) 	déralisme qui fonde la démo- 

crati•, et non l'inverse. 
Dans un article consacré 

au vote des feinmes, le Jour-
nal du Jura donnait il y a 
quelques mois, les avis de 
plusieurs personnalités pour 
ou contre. Nous ne pouvons 
les, reproduire tous, mais 
nous en avons retenu un qui 
semble refléter assez juste-
ment l'esprit d'une partie de 
nos concitoyens sur cette 
question. En résumé, voici 
ce qu'en pense l'écrivain 
Gonzague de Reynold 

L'appréhension que me cau-
se l'introduction en Suisse du 
suffrage féminin, est un des 
aspects de l'appréhension, géné-
rale que,  me cause depuis long-
temps l'avenir de la Suisse elle-
même. 

Chaque nation possède un ty-
pe fondamental. Ce type fait éle 
lui une personne, un type u-
nique par lequel elle diffère des 
autres nations. Lorsque ce type 
s'affaiblit, c'est le signe qu'el-
le s'affaiblit soi-même; lorsque 
ce type se désagrège, c'est le 
signe qu'elle meurt. 

La Suisse ne possède point le 
caractère à la fois le plus ap-
parent et De plus résistant de 
toute personne nationale : l'uni-
té de langue. Non seulement, 
elle ne possède  pointé de langue 
qui lui soit propre, mais elle 
parie celles de ses grands voi-
sins qui se prolongent ainsi 
sur son propre territoire, l'Al-
lemagne en Suisse alémanique, 
l'Italie dans le Tessin, lai Fran-
ce en Suisse romande. Si elle 
ne veut point se partager se-
lon ses langues. il  est nécessai-
'^e'qu'elle diffère le plus poesi-
ble, et de 'Allemagne, et de la 
France, et de l'Italie, par son 
caractère historique et politique. 
Sinon, elle est condamné à dis-
paraître selon une prédiction 
que j'ai souvent citée, que je 
ne me lasserai feignais de citer, 
Elio date de 1891, et c'est un 
de nos grands juristes et parle-
mentaires qui l'a faite : Flilly. 

« Il nous semble parfois que 
nous allions au debant d'une é-
poque oit la Confédération de-
vra, de nouveau — comme à 
son origine et à la fin du se-
cond siècle de son existence —
se demander très positivement 
Si elle veut se fondre peu à peu 
dans un plus grandlout, ou si 
elle est bien résolue à garder 
son génie national. 

Un profond observateur des 
choses humaines l'a dit avec 
beaucoup de vérité : « Un peu-
ple capable de grandes choses 
ne les enfante que  ,  dans le 
malheur et le danger. Il faut 
qu'il, rachète de temps en temps 
sa liberté ; il faut que le simple 
et noble courage qui est te fan-
dorment de l'oclre social et sains 
lequel tout est près de se con, 
fondre ou de se dissoudre, pa-
raisse de nouveau dans tout 
son prix ». 

Ce que je redoute pour notre 
pays, c'est la centralisation, 
c'est la matérialisme de la pro-
duction et c'est le suffrage fé-
m,inin. 

La, centralisation désagrége-
ra notre type fondamental. Elle  
créera, non seulement dans l'in-
térieur des cantons qui sont à 
mémo de les résoudre, mais 
dans toute l'étendue de la Con-
fédération des problèmes de 
minorité, ce qui est particuliè-
rement dangereux à cause de 
notre composition linguistique. 
Elle détruira notre base con-
stitutionnelle, historique et géo-
graphique, d'après laquelle la 
Confédération ne connaît que 
les cantons. Elle nous privera 
de la seule idée universelle que 
nous puissions apporter à l'Eu 
rope, qui voit en nous le mo-
dèle du fédéralisme. Enfin., la 
centralisation détruira notre 
démocratie, puisque c'est le té- 

La ,ère étape du Tour Reims-
Liège (223 kms) a été rempor-
tée par le français André Dar-
rigade à une moyenne de 42kms 
à l'heure en 5h. 19' 15" suvi de 
Schaer (Suisse) 5h. 19' 15" et 
de Robinson (Luxembourg) 5h. 
19' 15". Le Luxembourg est en 
tête du classement par équipes. 

La 2ème étape Liège-Lille, vit 
le réveil des Belges et fut rem-
portée par De Bruyne (Belgi-
que) en 6h. 35' 31" suivi de Par-
doen et Mallejac.Darrigade res-
te maillot jaune avec 11h. 54' 
85" suivi de Schaer 11h 57' 2". 

La 3ème étape, Lille-Rouen, 
(225 kms) a amené des change-
ments profonds dans le paimares 
du Tour. Elle fut remportée par 
Padovan (Italie) en 6h. 34' 31". 
suivi du belge De Smet, de Le 
Ber (Ouest ) de Mahé (France) 
tous même temps. Par sa victoi-
re, Padovan, avec ses co -équi-
piers Baffi et Coletto, porte 
les Italiens en tête du classe-
ment général par équipes, tan-
dis que le beie Smet enlève le 
maillot jaune avec 18h. 37' 02" 
suivi de Mahé (France) 18h. 37' 
34". 

Double étape, dimanche, la 
première contre la montre (15 
kms) qui fut remportée par 
Charley Gaul en 22' 19" (Lu- 

Le matérabisme de la produ-
ction ciettra deux effets, s'il ne 
les a point déjà. Le premier 
sera la matérialisation de tou-
te notre vie politique, la subor-
dination de toutes les valeurs 
aux intérêts économiques ; le 
second., plus grave encore, car 
tes exigences de la production 
tendent à dépasser les frontières 
de notre pays et même à les 
effacer. 

Le suffrage féminin, provo-
querai une véritable révolution 
de notre vie publique. Il risque 
d'y introduire un élément af-
fectif et irrationnel qui peut a-
voir dés avantages, mais qui 
menacera de rompre notre sta-
bilité'. Il conduira par ta force 
des choses à la centralisation. 
En modifiant la composition du 
corps •électroral, il mettra fin 
à des traditions et à une maniè-
re de vivre politiquement, grâ-
ce auxquelles nous nous esti* 
guons de nos voisins. Que l'on 
pense que nos dernières encls-
gemeinelen devront fataleiment 
disparaître ! 

Je vois dans le suffrage fémi-
nin une manifestation de cette 
tendance à nous aligner sur 
l'étranger, à nous laisser im-
pressionner par but, en un 
mot à perdre notre originalité. 

 Ce que signifie cette tendance-, 
à quoi elle menace d'aboutir 
Hilty vient de nous en avertir, 
et il a) toute l'expérience de 
l'histoire pour lui.  

Certes, nos femmes sont pré-

parées mieux que d'autres à 
jouer dans notre vie nationale 
un rôle dont nous avons be-
soin. Mais ce rôle, le suffrage 
féminin est-il le seul moyen, 
est-il même le bon moyen, de 
le •leur faire jouer ? Ne pour-
rions-nous point nous donner la 
peine de rechercher en Suisse 
même une autre voie ? C'est 
la question que je pose. 

La politique, telle que nous 
commençons à la pratiquer, e-
xerce déjà sur ses profession-
nels lune action. corruptrice. Te 
respecte trop leS femmes pour 
désirer qu'elles la. subissent, 
pour désirer qu'elles servent à 
obstruer le trou de l'abstention-
nisme ou à promouvoir des in-
térêts de parti. 

Gonzague de Reynold. 

Malgré tout, l'idée est en 
marche, et peu à peu elle 
grignotte les derniers re-
tranchements de ceux qui 
ne veulent pas céder. I1  est 
certain. que dans tous les 
pays où les femmes ont con-
quis le droit de vote, le corps 
électoral masculin n'a  pas 
été consulté, il a suffi que 
les Chambres Législatives ou 
les gouvernements par un 
simple trait de plume leur 
aient octroyé ce droit. 

Chez nous, -tous les essais 
tentés dans divers cantons, 
ont toujours démontré que 
dans certaines contrées les 
hommes ne voulaient pas 
céder à leurs compagnes le 
droit de vote, aussi pour évi-
ter bien des votes inutiles, 
ne pourrait-on pas soumet-
tre au vote populaire une loi 
par laquelle les Chambres 
Fédérales seraient autorisées 
à accorder le dibit de vote 
aux femmes, le jour où l'au-
torité législative le jugera 
utile ? Une motion déposée 
dans ce sens par un conseil-
ler national trouvera tou-
jours une majorité pour l'ap-
puyer. 

Comme la machine admi-
nistrative réfléchit pendant 
des années avant de prendre 
une décision, Mesdames, ne 
rêvez pas de voter demain. 

M. FIECHTER. 

 

LE PIREE 
GiaNEs 

MARSEILLE 
Jeudi à 2 h. p.m. 

  

LE PIREE 
BRINDISI 
VENISE 

Samedi à MIDI 

         

         

  

12 Juillet 

19 Juillet 
26 Juillet 

Août 
9 Août 

16 Août 
23 Août 

30 Août 

      

        

    

14 Juillet 

28 Juillet 

11 Août 

25 Août 

 

        

         

En raison de circonstances 
indépendantes de notre volonté 
nous avons du retarder ce 
championnat annuel, ce qui en 
a réduit la participation à un 
minimum. Malgré cela de bons 
résultats ont été enregistrés par 
les habitués de nos pistes. Plu-
sieurs participants qui ont l'ha-
bitude des exercices dans le 
plein ont bien débuté avec les 
4 premières boules, mais ont 
complétement failli sur les fi-
gures et surtout sur les quilles 
solitaires. 

Les meilleurs résultats ont 
été enregistrés dés le début, sa-
medi soir 23 juin ; Schott : 53 
points, Zublin : 51 points sui-
vis de Siegrist avec 44 points. 
Chez les dames Mme Schott 
menait avec 34 points. Diman-
che 24 juin il .y eut quelques a-
méliorations dans les Sème et 
4ème rangs alors que samedi 
soir 30 juin Schott risque d'a-
méliorer son résultat en ajou-
tant des autres passes de 50 
et 49 points. 

Une animation spéciale rei-
gna dans les rangs des dames 
et Mme Marti par une dernière 
passe bien placée se classa pre-
mière. Mabrouk ! Elle em-
porte un magnifique plat d'ar-
gent que son mari a offert gé-
néreusement comme ler prix 
pour les dames. 

Pour une fois ce concours 
annuel se termina 'à l'heure fi-
xée et tout le monde se réunit 
sur le gazon du jardin pour le 
dîner. 

Un petit orchestre — mais ef-
fectivement de choix, — embel-
lit la soirée, aidé du pick-up de 
Mr. Vogel, ,de sorte que tous les 
participanÜ ont été satisfaits, 
car l'on dansa des valses à pro-
fusion. Pour une fois vieux et 
jeunes s'en donnèrent de bon 
coeur ! 

Notre ami Jean y alla même 
de ses productions, chantant au 
microphone, tantôt comme un 
merle, tantôt comme un cor-
beau, selon l'usure progressive 
de sa et tout cela, sans 
manquer aucune danse ne pou- 

13 Juillet 
20 Juillet 

27 Juillet 
3 Août 

10 Août 
17 Août 

24 Août 

	

rang 	points 

	

1er 
	

53/50/49 

2ème 51 

3ème 45/40/34 

4ème 45/30/28 
Sème 44/41/34 

C. ARVANITOPOULOS 
24 Quai Sultan Hussein 

BEYROUTH 
(directement) 
Mercredi 

à MIDI 

11 Juillet 

25 Juillet 

8 Août 

22 Août 
9 Ceux qui voudraient se 9  

procurer le dernier volu-
04me de vers de J. R. 1e4 

 kFIECHTE11, « CONTRE- 
Pi POINT » pourront le trou- 

ver à la librairie « L'heure 

P4Joyeuse » 26 rue Fouad,II1 
,Alexandrie et au Caire, 

chez Aladin, 8 rue Kasr 
VI Nil. 

Lw-AomdreuraurateArAe 

NOUVELLES SPORTIVES 

LE TOUR DE FRANCE 
xembourg) suivi de Brankart 
(Begique) 22'46". L'après-midi 
se courrait l'étape Rouen - Caen 
(125 kms) qui fut remportée à 
la moyenne de 43 kirs par Has-
senforder (Ouest) en 2h. 56' 44" 
même temps que Voorting, Pri-
vat, Picot, Barbotin et Audaire. 

Au classement général, Darri-
gade reprenait le maillot jaune 
avec 22h. 06' 16", suivi de Voor- 
ting (Holande) 22h. 07' 46" a-
lors que de Smet (Belgique) ré-
trograde en 6ème position avec 
22h. 12' 56" à 6' 40" du gagnant 
et que Padovan disparait des 15 
premiers. 

La 5ème étape, Caen-St. Ma-
o (198 kms) a été sans histoire 

et n'a été marquée que par le 
fait que Schaer blessé n'a pu 
prendre le départ. Elle fut rem-
portée au sprint par Morvan 
(Ouest) en 4h. 51' 49" dans un 

groupe de 11 coureurs. A lors que 
les Belges regroupent •eurs 
forces, les Italiens semblent se 
réserver pour les étapes impor-
tantes. 

Darrigade conserve le maillot 
jaune avec 27h. 1' 32" suivi de 
Voorting (Hollande) avec 27 h. 
3' 02" et Lauredi (Sud Est) 27h. 
3' 3i5". Au classement par équi-
pes, la France tient la tête avec 
80 h. 52' 40" suivie de la Hol-
lande 80h 58' 20". 
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LA SUISSE A UN BESOIN_ URGENT D'AVIATEURS 

COMMENT DEVENIR PILOTE DE LIGNE 
UN METIER MAGNIFIQUE ET SEDUISANT 

Service bi-mensuel pour passagers 

pat le sVs «AIEGAIEON» 
pour RHODES  -  PIREE -CORFOU 
BRINDISI - VENIISE  -  DUBROVNIK 

Prochains départs: 
22/7 — 5/8 — 19/8 — 2/9 — 16/9 — 3049 — Etc. 

Adressez-vous aux Agents  : 

TAVOULARIDES & Co. 
ALEXANDRIE  . .  	2, Rue de la Poste — Tél. 25932 — 20190 
LE CAIRE 	 33, Rue Abdel Kholek Saroit: Tél. 58442 

PORT - SAID  . . .  	 c/o "THEODIOSSIADES & Co." 
33, Rue Fouad  —  Tél. 2393 

PORT - TEWFIK  .  c/o J. STAMATIOU 
Rue Rashad  —  Tél. 3111 

ainsi qu'à toutes les Agences de voyages 

• 	 

AVIS IMPORTANT 
Notre honorable clientèle,  titulaire de 

LIVRETS  D'EPARGNE  

est priée  de  se présenter à nosj guichets en vue 
de l'échange de ces livrets contre de 

NOUVEAUX LIVRETS 
comportant des 

TAUX PLUS ELEVES 

et des' conditions de retrait plus favorables 

BANQUE  BELGE 
et  INTERNATIONALE 

én EGYPTE 
LE CAIRE 	HELJOPOLIS 	ALEXANDRIE 

R.C. 39 	 R.C. 692 

11185Maimaiummea 

I
NAPLES 
MARSEILLE 
GENES 
BEYROUTH 

,aturastatemummi 

gmeerireeres-mer.! 
NEW  -  YORK 
(via Beyrouth, 

Naples, Mar- 
seille, Gênes). 

bc6366686688886886686» 

I BEYROUTH g 

Cleopatra" 
22 Juillet 

s/s "Cleopatra- 
22 Juillet 

sts "Nefertiti - 
à 4 heures p.m. 

20 JUILLET et 3 AOUT, etc. 

iss= 

HANAVMEBROSURG 	 S/S "Alhahira"  
Aont BREME 	 'Vers mi-  

Services réguliers par les s/a 
•  SUEZ 

DJEDDAH 
PORT SUDAN 

teerrel.W.....se-e-eellt<re'.-rietee.leW 1 ROTTERDAM 

"Tair 
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LA SUISSE, UN PEUPLE  DE 5  MILLIONS D'ANIE 

la justification d'un crédit de 
20.000 francs accordé par l'as-
semblée générale extraordinaire 
d'Olten à l'intention du Comité 
d'initiative de Rheinau. L'as-
semblée générale a émis le voeu 
presque unanime d'accorder le 
montant primitivement ,prévu au 
comité hors parti. D'autre part, 
une somme de deux mille francs 
a été allouée à l'association ber-
noise pour la protection de la 
nature en vue de la conservation 
de la.  Cascade du Belten, dans la 
vallée de Lauenen, cascade qui 
est gravement menacée. 

Finalement, le président a 
fourni des renseignemnets sur 
l'état des travaux du Comité d'i-
nitiative pour le Pare national 
et sur la plainte déposée au 
Tribunal fédéral contre le Con-
seil fédéral. 

MM. Karl Ludin et Peter 
Bopp, ont fait un exposé avec 
projections lumineuses sur l'a-
grandissement de la réserve na-
turere dans le Lauterbrunnen-
tal. 

pays. Elle se concentre au  . 
contraire sur quelques villes 
et leurs faubourgs ainsi que 
sur diverses stations. en 1850, 
154:000 personnes était groupées 
dans 8 villes. Cent ans plus tard, 
on comptait 1,7 million d'habi-  • 
tants dans les' 42 villes du pays. 
La part de la population citadine 
dans l'ensemble de la population 
suisse avait donc passé, dans l'in-
tervalle, de 6 à 37 %. Plus d'un 
million de personnes sont aujour-
d'hui massées dans les 8 villes de 
la statistique de 1850. 

LIGUE SUISSE POUR LA 
PROTECTION DE LA NATURE 
La Ligue suisse pour la lieu à propos des négociations 

protection de la nature a tenu qui ont été engagées concernant 
à Berne, dernièrement, son as-
semblée générale consacrée à la 
révision des statuts. Les rap-
porteurs, MM. Emile Dottrens, 
de Genève, et Urs Dietschi, Con-
seif er national de Soleure, ont 
déclaré que le projet de revi-
sion constitue une solution qui 
devra permettre à la société, qui 
groupe dans une organisation 
centrale 45.000 membres, d'être 
transformée en une associa-
tion avec sections et une assem-
blée de délégués. Le comité, qui 
ne comprendra que '7 membres et 
oui formera à proprement parler 
l'administration, sera assisté du 
Conseil de la Ligue, lui-même 
composé de représentants canto-
naux et régionaux, élus par l'as-
semblée générale. Un plébiscite 
evra être organisé sur les dé-

cisions de l'assemblée générale. 
Ces nouveaux statuts qui entre-
ront en vigueur le 1er janvier 
1957, ont été adoptés à l'unani-
mité par l'assemblée générale. 
Le rapport sur les comptes an-
nuels fait remarquer qu'aucun 
déficit n'a été enregistré et que 
sur la dette de 50.000 francs que 
la Ligue avait contractée au-
près de la Conférence interna-
tionale pour la protection de la 
nature, 20.000 francs ont pu ê-
tre remboursés. Huit membres 
du comité- ont été réélus à l'u-
nanimité. M. Walter Hilde- 

L'extraordinaire développement du trafic aérien en général et 
de la Swissair en particulier ont eu pour conséquence une aug-
mentation extrêmement grande et rapide de l'effectif des pilotes 
nécessaires. Ceux-ci, on le sait, ne peuvent voler que durant un 
nombre d'heures limité par dés dispositions internationales, cela 
pour des raisons de sécurité. Ce nombre s'élève à 1000 heures  par 
an. Plus le trafic s'intensifie, plus il faut, donc, de pilotes. Or, les 
possibilités de recrutement ne sont pas inépuisables. Depuis 19 i), 
Swissair a de la difficulté à recruter les pilotes dont elle a  ésoin. 

Il fallut, de ce fait, créer de 
toutes pièces tin système de sé-
lection, après s'être renseigné à 
l'étranger quant aux meilleures 
méthodes à utiliser, et mettre sur 
pied rune école d'aviation. 

Les candidats reçoivent une 
instruction de base et apprennent 
les notions du vol. 

Par la suite, et dans la mesure 
où ils ont passé avec succès ce 
cours d'instruction, ils suivent un• 
autre cours théorique devant les 
préparer, cette fois, à leur nou- 
velle profession. Enfin, ils sont 
entraînés au vol sur DC-3, pen-
dant plusieurs semaines, avant 
d'obtenir, après environ 18 mois 
d'instruction, et des examens 
très sévères, leur licence de pi-
lotes de lignes. 

Swissair est persuadée qu'avec 
le temps elle réussira à trouver 
dans le pays même le nombre —
encore plus élevé que jusqu'ici 
— de pilotes dont elle aura be-
soin dans les années à venir. 
Toutefois, et en dépit des résul-
tats qu'elle aura pu obtenir avec 
cette nouvelle méthode de recru-
tement et de formation, elle s'en 
tiendra toujours à sa politique 
classique, consistant à donner la 

pilotes. préférence à des candidats' pos- 
Tous ces jeunes gens ne veu-- sédcmt le brevet de pilote  mili- 

lent pas ou ne peuvent perà de- taire. 
venir pilotes de lignes, de sorte Les principales conditions 
que Swissair ne peut engager 
qu'une partie d'entre eux, ce qui 
est insuffisant pour ses besoins 
actuels. 

De 1947 à 1956, l'effectif den 
pilotes de notre compagnie na-
tionale a passé de 46 à 212, y 
compris les aspirants-pilotes ac-
tuellementen formation. Dans ce 
nombre, figurent 25 étrangers en-
gagés à titre permanent. 

En coopération avec, l'Office -fé-
déral de l'air et l'Aéro-Club de 
Suisse, Swissair a comencé, l'an 
dernier, à recruter des aspirants-
pilotes parmi les jeunes Suisses 
n'ayant pas ou que peu de pra-
tique aéronautique. 

APRES LA CATASTROPHE DE L'ARIZONA 

Des alpinistes suisses vont tenter 
d'atteindre les débris des deux 
avions pour ramener les victimes 

tion. 

vait maintenant des indices 

rienne de sauvetage et recher- 

traces de peinture trouvées 

traînée dans les travaux de sayerait de descendre vers l'épa-
sauvetage est en route pour ve, alors que les autres parti-

double catastrophe aérienne lant depuis  le  jour où il s'est a-

vol. Il a dit que les preuves 
de ce fait consistaient en des 

sident de l'United Airlines, a 

compagnie Swissair d'envoyer 

ches qui travaille sur les lieux 

sur un morceau du Constella- 

aider à la récupération des raient du fond du Canyon. 

New-York, par la voie des airs l'hibtoire de l'aviation commer- 

dit hier que sa compagnie a- 
vait accepté l'offre faite par la 

Airlines, qui s'est écrasé près 
d'un Super-Constellation de la 

montagnards entrainés• 

chef d'une unité militaire aé- 

positifs que les avions sont 

pe suisse, spécialement en- Zurich en avion, a dit qu'il es-

cadavres des victimes de la L'avion se trouve sur le sail-

dans le Grand Canyon et qui battu dans le Canyon, samedi 
a coûté 128 vies humaines. dernier, auprès d'un Supercons-

cinq personnes, est arrivée à est le pire qui soit survenu dans 

pour la transporter immédia- 
tement par avion sur le lieu 

cette équipe. 

de l'accident, a dit qu'il y a- 

et des mesures ont été prises 

Transworld, gît sur une falai- 

entrés en collision en plein 

du désastre. 

se, apparemment inacessiblo 
à tous sauf peut-être à des 

Le capitaine Byrd Rayland, 

New-York (R.) — Une équi- membres de l'équipe arrivée de 

Cette équipe, comprenant fellation. Ce double désastre 

L'épave du DC 7 de l'Uniter, 

M. William Patterson, pré- 

* *  * 

	

des airs. 

ciale jusqu'ici-et a coûté la vie 
à 128,personnis. 

par la Swissair, les recherches 
et la récupération pourront être 

victimes ont été retirés des dé-

et demi plus loin. Elles ont fouil-

de sauveteurs suisses offerte, 

complétés sans avoir recours à 
des hélicoptères. 

licoptères instables et leur vol 
dangereux. 

du Colorado ont grimpé jusqu'à 
l'épave et les restes de quelques 

bris. 

travail: au-dessus du saillant où 
gît l'avion ne pouvaient y réus-
sir efficacement ils se joirm-
diaient aujourd'hui à ceux qui 
partiront du fond du Canyon. 

leur travail sur l'épave du Su-
perconstellation, à un IWomètre 

Canyon rendent, en effet, les hé-

toire en Suisse, et ses collègues, 
ont examiné hier l'épave du haut 

mes qui doivent se mettre au 

Les tourbillons d'air dans  Ee 

D'autres équipes ont complété 

On espère que grâce à l'équipe 

Précédemment, cinq alpinistes 

M. Erzinger, professeur d'his- 

Il a dit que si les trois hom- 

Grand Canyon, Arizona (R). lé  les  débris pour trouver des in- 
— Huit montagnards suisses ont dices sur la cause de l'accident. 

Deux fonctionnaires ont dit commencé la dangereuse ascen- 
sion en vue d'atteindre l'épave que 70 cercueils distincts se- 
du DC-7 de la United Airlines raient ensevelis au cours d'un 
qui gît sur un saillant isolé dans service funèbres commun. Ils 

contiendront les dépouilles des de Grand Canyon. 
Gunther Erezinger, un des victimes du Superconstelation. 

Le directeur de l'Office fédéral 
de statistique, M. A. Keller, a 
présenté récemment, lors de la 
journée de la Société suisse de 
statistique et d'économie publique, 
un exposé tort instructif sur les 
changements  intervenus au cours 
des dernières décennies dans la 
structure de la population de no-
tre pays. 

Contre toute attente et en dé-
pit des pronostics de nos statisti-
ciens. le peuple suisse, de 4 mil-
lions d'âmes en 1930, s'est accru, 
en l'espace de 25 ans, d'un mil-
lion de personnes. Durant la dé-
cennie 1940-1950, l'excédent dés 
naissances a été aussi élevé qu'à 
la fin du siècle dernier, de sorte 
que, compte _ tenu de l'excédent 
des arrivées sur les départs, la 
population suisse s'est accrue an-
nuellement de 50.000 âmes. 

L'augmentation de la popula-
tion ne se répartit pas de façon 
égale sur toutes les régions du 

Les missions  du  C.I.C.BA 
Le président du Comité Inter-

national de la Croix-Rouge, M. 
Léopold Boissier, a réuni, une 
conférence de presse pour don-
ner aux journalistes un aperçu 
des activités du C.I.C.R., des 
missions dans les différents pays 
et plus particulièrement de son 
action actuelle en Africnie du 
Nord. Le président a pu indiquer 
que les quatre grandes conven-
tions internationales de la Croix-
Rouge en 1949 sont maintenant 
ratifiées par 54 états. 

M. Léopold Boissier a parlé des 
missions d'intermédiaire neutre 
du C.I.C.R., au cours de ces 
derniers mois. 

Il a rappelé que M. Pierre Mi-
chel s'était rendu en Inde, en Co-
rée du Nord, en Chine poputlaire, 
au Japon et en Corée du Sud. Au 
Proche-Orient, M. de Traz s'est 
employé à agir en faveur des vic-
times de la lutte arabo-israélien-
ne. A Chypre, des camps et pri-
sons ont pu être visités où se 
trouvent détenus des chypriotes. 
M. Siordet s'est rendu en Tunisie 
et au Maroc pour y préparer la 
création de Sociétés de La Croix-
Rouge. 

M. Pierre Gaillard a fait partie 
de la mission en Algérie qui a 
duré 1 mois et demi. Il a visité 
des prisons où se trouvent des 
détenus de droit commun du fait 
des événements d'Algérie, des 
centres d'hébergement pour per-
sonnes internées administrative-
ment, ou encore des hôpitaux. La 
mission s'est surtout occupée des 
conditions dans lesquelles ces in-
dividus - sont  •  internés, mission 
d'autant plus délicate qu'il ne 
s'agit pas d'un conflit internatio-
nal. Il s'agit en effet pour le 
C.I.C.R. d'agir à l'intérieur de 
la souveraineté française. 

Le président du Comité Interna-
tional a montré que cette insti-
tution s'efforce dans la période 
actuelle de troubles et d'instabi-
lité en Algérie de poursuivre sa 
mission humanitaire, la révolution 
qui s'y déroule faisant des vic-
times.  . 

lin autre délégué du C.I.C.Bee 
M. Maunoir, a parlé des pourpar-
lers qui ont eu lieu cru mois d'a-
rril Caire. Le ayant 
reçu des demandes d'enquêtes, il 
lattait les transmettre au com-
mandement de la zone: d'insurrec-
tion. 

MM. de Traz a entrepris au 
Caire des démarches auprès die 
Mohamed Khider, représentant le 
front de libération nationale al-
gérien, et de Mohammed Bene-
bella, représentant l'armée de li-
bération. nationale. Ceux-ci ont 
été d'emblée favorables à une 
action du C.I.C.R. mais ont ré- 
servé leur décision, laquelle doit brandt, de Buelach-Zurich, a é-

être prise sur place en Algérie té élu en remplacement de M_ . 

par le front de libération natio- -  Konrad Scher, de Zurich. 

nal. 	 Une discussion nourrie a eu 

Faut-il interdire les exhibitions 
d'hommes-oiseaux?  

de chez nous. En 1950, les 285 
mille étrangers vivant en Suisse 
formaient le 6 % de la population 
totale. Ceux-ci sont cependant ré-
partis actuellement de façon plus 
régulière sur le pays et un nom-
bre appréciable d'entre eux ne 
possèdent qu'une autorisation de 
séjour limitée. Alors que jadis, la 
majorité des étrangers étaient de 
sexe masculin, on compte aujour-
d'hui 6 étrangères pour 4 étran-
gers. 

Seules de légères modifications 
sont intervenues dans la structure 
confessionnelle de notre popula-
tion, la proportion des protestants 
ayant reculé de 59 -à 56 % alors 
que celles des catholiques passait 
de 41 à 42 %. Des changements 
appréciables sont  .  cependant in-
tervenus dans ce domaine dans 
certaines régions. Alors que le 
canton de Zurich ne comptait en 
1860 que 4 % de catholiques, 
cette proportion est aujourd'hui 
de 25 %, ce qui fait qu'en chif-
fres absolus, ce canton possède 
maintenant plus de catholiques 
que le canton de Lucerne. Dans 
la seule ville de Zurich vivent 
davantage de catholiques que 
dans les trois cantons primitifs 
réunis. On constate, d'une façon 
générale, que les catholiques ga-
gnent du terrain dans les cantons 
protestants et vice-versa. Non 
seulement les mariages mixtes sur 
le plan confessionnel sont en aug-
mentation, mais les rapports va-
rient aussi. C'est ainsi que c'était 
autrefois les mariages entre un 
homme de confession catholique 
avec une femme protestante qui 
étaient les plus nombreux, alors 
qu'aujourd'hui c'est l'inverse qui 
se produit. Cette évolution tient 
au grand nombre d'étrangères sé-
journant actuellement én Suisse, 
celles-ci étant pour la plupart de 
confession catholique. En 1954, il 
y eut autant d'étrangères catholi-
ques épousant un protestant que 
de celles épousant un catholique. 

En ce qui concerne l'âge, on 
assiste à lin fort vieillissement de 
la population. Depuis 1900, la li-
mite d'âge moyenne à laquelle 
peut prétendre un garçon nou-
veau-né a reculé de 49 à 66 ans, 
celle d'une fille, de 52 à plus de 

-70 ans. Alors que dans son en-
semble la population s'est accrue 
de 10 % entre 1941 et 1950, 
l'augmentation du nombre des ha-
bitants âgés de plus de 64 ans a 
été de 24 %. Un prolongement de 
l'activité professionnelle est natu-
rellement lié au vieillissement de 
la population. 

A l'heure actuelle, plus d'un 
million d'hommes et _de femmes 
travaillent dans les fabriques et 
dans des ateliers artisanaux et 
44 % de la population suisse vit 
du revenu de ces groupements 
professionnels. De profondes fluc-
tuations se sont produites au sein 
de ce secteur de l'économie. L'in-
dustrie textile a perdu sa prépon-
dérance au profit de l'industrie 
des métaux et des machines, sui-
vie de la construction, de l'indus-
trie du vêtement et de celle de 
ralimentation. L'industrie textile, 
autrefois si puissante, n'occupe 
maintenant plus que la cinquième 
place. Ajoutons que les profes-
sions indépendantes continuent à 
perdre du terrain alors que les. 
personnes exerçant une profession 
dépendante sont de plus en plus 
nombreuses. 

La C.I.P.C., grâce à ses ser-
vises permanents, placés sous 
l'autorité du secrétaire général 
est en relation constante avec 
tous les Etats adhérents et dé-
veloppe sans interruption son 
activité. 

Le secrétariat général cen-
tralise la documentation inté-
ressant tous les malfaiteurs in-
ternationaux et l'exploite grâce 
à des fichiers et des dossiers 
méthodiquement tenus à jour. 

possède ainsi les 
renseignements concernant plus 
de 75.000 gangsters. Elle a éta-
t* et diffusé le signalement de 
2.100 malfaiteurs internationaux 
particulièrement dangereux. 

En matière de trafic de stu-
péfiants, la C.I.P.C. est parti-
culièrement bien placée pour 
coordonner la surveillance de 
la plupart des trafiquants de 
drogue du monde entier. 

Faux-monnayeurs, faussaires 
de tout poil sont fichés et « ca-
talogués » dans une revue inti-
tulée Contrefaçons et Falsifi-
cations, qui est adressée aux 
institutions d'émission mon-
diaux. 

D'autre part, la C.I.P.C. a 
mis sur pied un réseau radio-
électrique propre à la police 
criminelle internationale. Diri-
gé par la station de Paris, «In-
terpol » est relié avec les sta-
tions 'de Wiesbaden, Vienne, 
Bruxelles', Copenhague, Madrid, 
Helsinki, Londres, Tel-Aviv, Ro- 

IONIAN BANK  LIM1TED 
FONDEE E 1839 

CAPITAL AUTORISE 	 £  1.000.000--
CAPITAL SOUSCRIT .__ 	600t000 
FONDS DE RESERV 	 4D0.000  _ 	— 

DIRECTION CENTRALE EN EGYPTE: 
ALEXANDRIE — 7. Rue Adib 

R.C. 374 

SUCCURSALE AU CAIRE : 
W6, Rue Mohamed Bey Farid. — R.C. 75951 

AGENCES EN EGYPTE : 
BENI-SOUEF, DAMANHOUR, FAYOUM, 

MANSOURAH, TANTAH, ZAGA7IG 

LONDRES — GRECE — CJIYPRE 

CREDIT 

LYONNAIS 

SPIRAL) 
SPATHIS 

Manufacturer of Minerai Waters 

HIGH CLASS PRODUCTIONS 
8. SharIa Khallu El fine (Emad El Diu) — CAIRO 

Téléphone 51038 	 ILC, Cairo 425 

- 

,,,KIODIVIAIÏ%All LINE 
k   

VIII 	 » 	 1»--- 

111111011111111111111111 
 	 .11   

FOR   11APPY'ltiOL/DAYS   

Prochains  départs  d'Alexandrie pour: 

Peur tous renseignements, s adresser à 

. Administration  :  1, Rue, Moutooe..4e Pocher,'  
Téléphone 21423. 
Bureaux des Passages, 1, Rue Fouad 
Téléphone 20824. 

▪ 26, Sh. Chérif (Immeubld "Immobilla"). —
Téléphone 46322. 
"Shedivial Mail Line", — Téléphone 3881. 

. "The English Coaling Cy. Ltd." — TéL 3333 
PRINCIPALES AGENCES DE VOYAGES 

C. A. 16708). 

La désertion des régions cam-
pagnardes et alpestres a été quel-
que peu endiguée ces dernières 
années. Dans certaines régions, où 
de nouvelles sources de gain 
avaient été introduites, les besoins 
en main-d'oeuvre n'ont même plus 
pu être couverts par l'offre de 
main-d'oeuvre indigène. C'est ain-
si que d'anciens villagei paysans 
sont devenus des localités ouvriè-
res, dépourvues d'exploitations in-
dustrielles mais dont les habitants 
travaillent dans les entreprises de 
communes voisines et ne rentrent 
que le soir à la maison. 

Une évolution semblable à celle 
d'avant la première guerre mon-
diale semble se dessiner aujour-
d'hui et pour les années à venir 
en raison de l'augmentation de 
l'élément étranger. En été 1914, 
quelque 600.000 étrangers vi-
vaient dans notre pays. Leur nom-
bre commença à diminuer pen-
dant la guerre et se poursuivit du-
rant les 20 années qui suivirent, 
si bien qu'en 1941, il ne restait 
plus guère que 225.000 étrangers 
sur notre territoire. Ce chiffre re-
présentait alors le 5 % de la po-
pulation. Des 325.000 étrangers 
que nous comptions de moins en 
1941 qu'en 1910, il s'en faut de 
beaucoup que tous aient quitté 
notre sol. Le fait est que 164.000 
d'entre eux avaient acquis la na-
tionalité suisse et 90.000 étran-
gères étaient devenues suissesses 
par leur mariage avec des gens 

Il était de,  règle, jusqu'à la fin 
de l'année 1954, d'engager à 
Swissair uniquement des avia-
teurs militaires, ayant servi déjà 
quatre ans dans l'armée et qui 
étaient formés, ensuite, comme 
pilotes de ligne. 

Pour beaucoup de jeunes gens, 
la possibilité d'entrer ultérieure-
ment au service de Swissair les 
incitait à faire leur service mili-
taire dans notre arme, aérien-
ne. 

Grâce à une excellente colla-
boration entre les autorités mili-
taires et Swissair, ce système se 
développa dans l'intérêt aussi 
bien de notre année de l'air que 
de notre aviation commerciale. 

Toutefois, des difficultés sur-
girent du fait que les pilotes de 
Swissair, mis à contribution au 
maximum pour faire face aulx for-
tes pointes de trafic, en tête, é-
taient appelés au service militai-
re à ce même moment. 

De plus, si le transport aérien 
commercial se développe, on ne 
peut pas en dire autant de notre 
aviation militaire, qui recruite, el-
le, chaque année à peu près le 
même nombre très restreint, de 

Voici, à titre d'indication, quel-
les sont les principales conditions 
fixées par Swissair pour devenir 
candidat-pilote de lignes : 

— être citoyen suisse et jouir 
d'une excellente réputa-
tion, 

— être âgé de 21 à 28 ans 
et avoir accompli une é-
cole de recrues, 

— avoir une bonne instruc-
tion générale. Les candi-
dats ayant un diplôme 
d'ingénieur ou de techni-
cien ou en possession 
d'une maturité C ont la 
préférence. 

— avoir de bonnes connais-
sances des langes, no-
tamment de l'anglais et 
de l'allemand. 

— être en parfaite santé, 
— faire preuve de caractère, 

de sang-froid, de confian-
ce en soi et d'équilibre 
moral, 

— avoir des qualités de 
chef, savoir, notamment, 
prendre des responsabili-
tés, des décisions rapides 
et faire preuve, en géné-
ral, d'autorité, 

— être intelligent et vif d'es-
prit, avoir de grandes 
qualités d'adaptation, 

— avoir une bonne tenue, 
une bonne présentation 
et savoir, par son attitu-
de, inspirer confiance. 
(Tribune de Lausanne) 

M. de Traz a pu obtenir des 
déclarations de principe sur la 
fourniture de renseignements à 
propos des prisonniers français 
aux mains des rebelles, sur l'é- 
change de nouvelles et l'envoi de 
colis à ces prisonniers, enfin :sur 
l'envoi de délégués du C.I.C.R. 
lequel pense avoir une réponse 
positive à ces questions. -  • 

Il semblerait que le nombre des 
prisonniers français entre les 
mains des rebelles est relative-
ment faible. Aucun chiffre n'a 
pu être obtenu de la part du 
C.I.C.R. les délégués du C.I.C.R.- 
n'ont eu aucun contact avec le 
commandement local de l'armée 
de libération. -La seule voie de 
contact a été celle de la délé-
gation algérienne au Caire. Le 
C.I.C.R. ne peut dire actuelle-
ment s'il y a des camps d'inter-
nés ou de prisonniers du côté des 
nationalistes algériens. 

Les dépêches ont été nombreu- mettant 	d'imiter le vol des oi- 
ses à annoncer que Léo Valentin, seaux. Tous ces pionniers ont 
l'homme-oiseau, s'était écrasé sur sombré dans l'oubli. Peut-être 
l'aérodrome de Liverpool. Alors sont-ils morts comme Valentin ? 
qu'il venait de quitter la carlingue UN REVE IRREALISABLE 
de son avion, il fut aspiré_ dans 	Depuis toujours, l'homme a rê- 
le sillage de celui-ci et 	projeté vé de copier les oiseaux. La my- 
contre l'aile droite de queue. lns- thologie insiste longuement ie.r la 
tinctivement, il se recroquevilla en tentative d'Icare, qui, emprisonné 
boule, mais, sans doute griève- avec son père Dédale dans I.: la-
ment blessé, il n'eut pas la force byrinthe de Crête,  confectionna 
de déclencher l'ouverture de son des ailes faites de plumes et as-
parachute. semblées avec de la cire. Ils par- 

A environ 1.000 mètres du sol vinrent à traverser la mer, mais 
dans un dernier effort, Valentin Icare, malgré les recommanda-
réussit à tirer sur la poignée d'ou- tions de son père, s'éleva trop 
verture de l'appareil, qui, abîmé haut. Le soleil fondit la cire et ce 
dans le choc, se, mit en torche : fut la chute. Cette fin est symba-
c'était la descente fatale. lique et Valentin aurait dû y ré- 

Ce fut ainsi que mourut Clem fléchir. 
Sohn, au meeting aérien de Vin- 	Des expériences très nombreù- 
cennes 1937, en France, et c'est ses ont été tentées dans le domai- 
ainsi que succomberont tous les ne du vol humain, soit en s'éle- 
modernes Icares. 	 vent à partir de la terre avec une 
LES PRECURSEURS 	 bicyclette ailée et carénée, soit en 

Le 17 avril 1935, le Soviétique,. se jetant du haut d'une montagne 
Georgui A. Schmid, muni de pe- avec d'immenses ailes rigides fi-
tites ailes semblables à celles dont rées au torse, soit en battant l'air 
s'affublait Valentin, sauta à 1.400 à la façon des volatiles. Toutes 
mètres et fit un superbe vol plu- ont échoué et toutes étaient grotes-
né sur une longueur d'un kilomè- ques. 
tre. S'étant retourné en manoeu- 	Des savânts reconnus ont étu- 
vrant la toile qui garnissait et re- dié les possibilités de ce genre de 
liait ses jambes, il fit le même vol. O'n tourna des films, on com-
parcours en sens inverse ! Le para le vol du pigeon et celui 
trajet dura quarante cinq d'un insecte, la volucelle. Des cal- 
secondes et l'homme-oiseau ne culs furent effectués afin de dé-
perdit que 200 mètres. Il ouvrit couvrir une formule, et l'on trou-
alors son parachute et se posa va que la « dépense d'énergie né-
sans dommage. cessaire à un animal pour voler 

Peu après un second homme- est faible (de l'ordre de 2 à 4 ki- 
oiseau soviétique, 	Sarakhonoff, logrammes-mètres par seconde et 
s'élançait d'un avion à 3.000 mè- par kilogramme d'animal) » 	et 
tres et couvrait une distance de que l'homme était capable de la 
1.200 mètres sensiblement à l'ho- fournir Dans ce domaine du «vol 
rizontale, en 20 secondes. Ces battant» individuel, aucune réus-
feux parac)hultiStes renouvelèrent site n'est à ce jour enregistrée. 

très souvent leurs descentes. Ils Dans le domaine du vol plané, 
appartenaient à un groupe de Léo Valentin a payé ses vaines 
spécialistes et devaient expérimen- tentatives de sa vie. 
ter un prototype d'appareil inven- 
té par l'ingénieur Skil:loft et per- 	 (Journal du Jura). 

Le mot  •  « Interpol », conti-
nuellement et itaproprem,ent 
employé lorsqu'il est question 
de malfaiteurs internationaux, 
n'est autre que l'adresse télé-
graphique de la C.I.P.C. (com-
mission internationale de poli, 

 ce criminelle). 
Qu'est-ce que cette commis-

sion P En quoi consiste son rô-
le ? Quelle est son. action, t 

La réponse a ces trois inter-
rogations, intéressant le grand 
public, est facile. 

Cet organisme de police in-
ternationale, qui est né de 
l'existence même du malfaiteur 
international, est basé sur le 
principe d'une large coopéra.- 
M'on policière entre tous les 
pays. 

C'est an premier congrès de 
police judiciaire de Monaco, en 
1914, que s'est manifestée, pour 
la première fois, l'idée d'une 
coopération policière internatio-
nale. 

La C.I.P.C., qui avait obtenu 
l'adhésion de trente-quatre pays 
des divers continents, fonction-
na dans des conditions' satis-
faisantes jusqu'à la guerre. El-
le axait alors son siège à Vien-
ne, en Autriche. 

Après les hostilités de 1945, 
le problèmes de la criminalité 
internationale s'éteint intensifié, 
le besoin de répression univer-
selle nécessita la reconstitution. 
le regroupement des forces de 
la commission. 

Depuis le 15 juin 1946, le 
siège de la est installé 
à Paris, dans les locaux mils à 
sa disposition par le ministère 
de l'intérieur. Son président ac-
tuel est M. F. E. Louwage, ins-
pecteur générai de la Justice 
de Belgique. Le secrétaire gé-
néral — qui a succédé à M. 
Ducloux — est M. M. Sioot, 
inspecteur général des services 
de la Sûreté nationale fran-
çaise. 

Les polices de cinquante-trois 
Etats adhèrent à cet organisme me, Luxembourg, Monaco, Oslo, 
international:  l'Allemagne, l'Ar- La Haye, Lisbonne, Sarrebruck, 
gentine, l'Australie, l'Autriche, Stockholm, Zurich, etc. 
la Belgique, la Birmaarfe, le Bré- 	Tels sont, brièvement résu- 
sil, le Canada, Ceylan, .le Chili, més, les attributions, les buts 
la Colombie, Costa-Rica, Cuba, et les activités de la Commis-
le Danemark, la République Sion, internationale de Police 
Dominicaine, l'Égypte, rEspa- criminelle qui pourchasse dans 
gne, les /ince-Unis (Treasury le monde toue les hors-la-tot, 

QU'EST-CE QUE L'INTERPOL? 
Department), la.  Finlande, le 
Royaume-Uni, la Grèce, le Guai: 
témala, l'Inde, l'Italie, Israel, 
la nouvelle-Zélande, le Pakis-
tan, le Venezuela, Tanger, la 
Turquie, lai  Yougoslavie sont 
notamment en, liaiiabn avec Pa-
ris-Interpol. 

Les Antilles néerlandaises, 
Singapour participent égale-
ment aux  activités de la com-
mission internationale. 

er. 

ALEXANDRIE  . 

LE CAIRE ..  . 

SUEZ 	 
PORT -SAID 	 
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